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PREAMBULE 
Le Projet Stratégique est le document de programmation dans lequel le Grand Port Maritime de Nantes Saint-

Nazaire détermine ses grandes orientations, les modalités de son action et les dépenses et recettes 

pr®visionnelles n®cessaires ¨ sa mise en ïuvre.  

La mise en ïuvre des objectifs du Projet Strat®gique se d®cline, conform®ment ¨ lõarticle R. 103-1 du code des 

ports maritimes, au travers de 5 volets : 

 Volet 1 : Le positionnement stratégique et la politique de développement ;  

 Volet 2 : Les aspects économiques et financiers ; 

 Volet 3 : Les modalit®s dõexploitation des outillages ; 

 Volet 4 : La politique d'aménagement et de développement durable du port ;  

 Volet 5 : La desserte portuaire et le d®veloppement de lõintermodalit® 

Lõarticle R 122-17 du code de lõenvironnement, modifi® par le d®cret 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à 

l'évaluation de certains plans et documents ayant une incidence sur l'environnement, soumet les volets 4° et 

5° des projets stratégiques des grands ports maritimes à une évaluation environnementale.  

Conform®ment ¨ lõarticle R122-20 du code de lõenvironnement, lõ®valuation environnementale est retranscrite 

dans ce document en respectant le contenu suivant : 

Articles R.122-20 du code de lõenvironnement 

II-Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, comprend un 

résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou 

document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents 

de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation 

environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son évolution 

probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en ïuvre, les principaux enjeux 

environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification 

et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la mise en ïuvre du 

plan, schéma, programme ou document de planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou 

document de planification le permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, programme ou 

document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages 

et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification a été 

retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;  

5° L'exposé : 

a) Des incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan, schéma, programme ou autre document de 

planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 

biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 

archéologique et les paysages. 

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur caractère positif ou 

négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonc tion de 

l'incidence née du cumul de ces incidences. Elles prennent en compte les incidences cumulées du plan ou 

programme avec d'autres plans ou programmes connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 
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6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document de 

planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme ou document 

de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évitées ni suffisamment réd uites. S'il 

n'est pas possible de compenser ces incidences, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte 

appréciation des incidences défavorables identifiées au 5° et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 

6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade précoce, 

les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences environnementales et, lorsque 

plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ; 
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1 - PRESENTATION DU PROJET STRATEGIQUE 2021-2026 DU GPMNSN 

1.1 - Le contexte réglementaire  

Les Grands Ports Maritimes (GPM) sont des établissements publics institués par lõ£tat, en application de la loi 

du 4 juillet 2008 portant réforme portuaire. Cette loi a confié aux GPM plusieurs missions, notamment : 

 la r®alisation, lõexploitation et lõentretien des acc¯s maritimes ; 

 la gestion et la valorisation du domaine portuai re ; 

 la gestion et la préservation du domaine public naturel et des espaces naturels, dont il est propriétaire 

ou qui lui sont affectés ; 

 la construction et lõentretien de lõinfrastructure portuaire, notamment des bassins et terre-pleins, ainsi 

que des voies et terminaux de desserte terrestre, notamment ferroviaire et fluviale. 

Lõarticle L.5312-13 du Code des Transports prévoit que « le projet stratégique de chaque grand port maritime 

détermine ses grandes orientations, les modalités de son action et les dépenses et recettes prévisionnelles 

n®cessaires ¨ sa mise en ïuvre é. 

La mise en ïuvre des objectifs du projet strat®gique se d®cline, conform®ment ¨ lõarticle R.5312-63 du code 

des transports, au travers de 5 volets : 

 Volet 1 : le positionnement stratégiqu e et la politique de développement ;  

 Volet 2 : les aspects économiques et financiers ; 

 Volet 3 : les modalit®s dõexploitation des outillages ; 

 Volet 4 : la politique dõam®nagement et de d®veloppement durable du port ; 

 Volet 5 : la desserte portuaire et le d®veloppement de lõintermodalit®. 

Lõarticle R.122-17 (31°) du Code de lõEnvironnement pr®voit que les volets 4Á et 5Á du projet strat®gique doivent 

faire lõobjet dõune ®valuation environnementale : 

« Le projet strat®gique traite notamment : [ê] 

4° De la politique dõam®nagement et de d®veloppement durable du port, identifiant la vocation des diff®rents 

espaces portuaires, notamment ceux présentant des enjeux de protection de la nature dont il prévoit les modalités 

de gestion. Cette section du projet stratégique comporte les documents graphiques mentionn®s ¨ lõarticle L.5312-

13. Elle traite ®galement des relations du port avec les collectivit®s sur le territoire desquelles il sõ®tend, ainsi 

qu'avec les résidents des communes situées dans sa circonscription et des communes limitrophes ; 

5Á Des dessertes du port et de la politique du grand port maritime en faveur de lõintermodalit®, notamment de la 

stratégie du port pour le transport ferroviaire et le transport fluvial ». 

1.2 - La m®thodologie g®n®rale dõ®laboration du projet stratégique et de son 

évaluation environnementale  

Lõ®laboration du projet strat®gique 

Sur le 1er semestre 2019, le Directoire du Grand Port Maritime a engagé une réflexion sur la stratégie de 

lõentreprise et lõorganisation permettant sa mise en ïuvre. Celle-ci a été conduite au sein du Comité exécutif 

et des séminaires avec l'encadrement ont été organisés en juin et octobre. Des rencontres avec des 

responsables d'entreprises de l'hinterland, des armateurs et des logisticiens ont eu lieu tout au long de l'été. 

Des échanges internes sur les différents sites du Grand Port Maritime ont permis d'enrichir cette réflexion. 

 

Le 22 novembre 2019, le Directoire a présenté un point d'étape sur ces travaux au Conseil de Surveillance, 

lequel a décidé de conduire la réflexion stratégique en deux phases : élaborer une stratégie portuaire ligérienne 

puis, à partir de ce cadre global, préparer le projet stratégique 2021-2026 du Grand Port Maritime. 
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Deux séminaires techniques ont été organisés, les 10 et 21 janvier 2020, avec des membres des conseils de 

surveillance et de développement, des représentants de l'État central et local, des représentants d'industries, 

d'entreprises logistiques et portuaires. Le premier a permis de faire le point sur les forces et les faiblesses, les 

menaces et les opportunités du port de Nantes Saint-Nazaire. Le second a ®t® lõoccasion de travailler sur les 

diff®rentes th®matiques identifi®es et dõesquisser les strat®gies correspondant aux enjeux mis en avant. Les 

travaux conduits lors de ces deux séminaires techniques ont été restitués au Conseil de Développement le 14 

février 2020 et ont initié un débat. Le même exercice a été proposé au Conseil de Surveillance le 6 mars 2020. 

Une première version de la stratégie portuaire ligérienne a été présentée au Conseil de Surveillance le 26 juin 

2020. 

En parallèle des travaux préparatoires à la stratégie portuaire ligérienne, le Grand Port Maritime a engagé une 

démarche de préparation du projet stratégique 2021 -2026. En avril 2020, le Grand Port Maritime a mandaté 

les cabinets Mensia et Egis qui ont, dans un premier temps, procédé au bilan environnemental du projet 

stratégique 2015-2020. Les conclusions ont été restituées au Conseil de Surveillance, le 26 juin, puis au Conseil 

de Développement, le 4 septembre. 

Le cabinet Mensia a conduit des réflexions avec les équipes du Grand Port Maritime, en particulier les 28 août 

et 2 septembre, et des séminaires ont été organisés avec les cadres les 29 juin et 17 septembre. 

Le 4 septembre, le Conseil de Développement a décidé, plutôt que d'émettre un simple avis, de contribuer à 

la préparation du projet stratégique. Des groupes sur les thématiques "port industriel", "port commercial" et 

"port énergétique" ont été constitués. Les travaux, auxquels des experts du Grand Port Maritime ont contribué, 

ont été restitués en séance plénière le 6 novembre. Le Président du Conseil de Développement en a présenté 

une synthèse au Conseil de Surveillance le 20 novembre. 

Une première esquisse du document de présentation du projet stratégique 2021-2026 a été finalisée fin 

octobre 2020. Elle s'est enrichie progressivement de plusieurs contributions, dont les travaux conduits par le 

Conseil de Développement, un rapport du Conseil Économique Social Environnemental des Pays de la Loire et 

la stratégie nationale portuaire, alors en cours d'élaboration, qui a été dévoilée le 22 janvier 2021. 

Une première version du document de présentation du projet stratégique 2021 -2026 a été transmise fin janvier 

à la Direction Générale des Infrastructures de Transport et de la Mer, à la Direction du Budget, à l'Agence des 

Participations de l'État, à la Préfecture de Région et au Secrétariat Général des Affaires Régionales des Pays de 

la Loire. 

Le 9 février, cette première version a été travaillée avec les directions générales des services de la Région des 

Pays de la Loire, du Département de la Loire-Atlantique, de Nantes Métropole et de Saint -Nazaire 

Agglomération. Le 19 février, elle a fait l'objet d'un débat avec les présidentes et présidents de ces collectivités 

locales. 

Le 23 février, elle a été présentée au Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Loire-Atlantique 

puis, le 24 février, au Comité d'Audit du Conseil de Surveillance du Grand Port Maritime. 

Une seconde version du document de présentation du projet stratégique a été finalisée par le Conseil de 

Surveillance lors de sa séance du 12 mars 2021. Elle a été et sera ensuite soumise à la consultation formelle de 

plusieurs organismes, dont le Conseil Scientifique de l'Estuaire de la Loire (saisine le 31 mars), la Mission 

Régionale d'Autorité Environnementale (saisine le 8 juin), le Conseil de Développement du Grand Port Maritime 

(28 mai 2021) et sa Commission des Investissements (19 avril 2021). Le passage devant le Conseil Scientifique 

de lõEstuaire de la Loire (CSEL) a eu lieu par visioconférence le 6 mai 2021, en séance plénière, afin quõil donne 

un avis sur les volets 4 et 5 du projet stratégique 2021-2026. Le CSEL a communiqué des recommandations au 

GPM par écrit le 21 juin (disponibles en Annexe), en application du Code des transports. Ces recommandations 

sont venues amender le document de présentation du projet stratégique remis à la Mission Régionale de 

lõAutorit® Environnementale le 23 juin. Le document de présentation du projet st ratégique sera également 

soumis à la consultation des riverains du port à compter du 13 octobre 2021 et jusquõau 11 novembre 2021. 

En parallèle, le dialogue se poursuit entre le GPM et le CSEL pour approfondir certains sujets relatifs ¨ lõactivit® 

portuair e ligérienne, tel que cela est pratiqué avec les autres organes de gouvernance du GPM, dont le Conseil 

de Développement et la Commission des Investissements. 
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Le GPM pr®sentera les ®volutions du projet strat®gique au CSEL lors dõune s®ance qui pourrait se tenir à partir 

du 18 octobre. Si le CSEL était amené à compléter ses recommandations sur la version amendée, le GPM les 

mettra à disposition du public sur son site Internet, en cours de phase d'information et de participation du 

public, sous réserve que le document soit disponible.  

 

Quand ces différents avis seront rendus, le Conseil de Surveillance pourra procéder à l'adoption du Projet 

Stratégique 2021-2026, lors dõun conseil qui devrait se tenir le 3 décembre 2021. 

Lõ®laboration de lõ®valuation environnementale du projet stratégique  

La premi¯re ®tape de lõ®valuation environnementale du projet strat®gique 2021-2026 consiste à analyser si le 

projet strat®gique sõarticule avec dõautres plans, sch®mas, programmes ou documents de planification, prenant 

en compte leur propre évaluation environnementale. Cette analyse permet de faire ressortir : 

 les enjeux environnementaux les plus importants ; 

 les risques dõ®ventuelles incompatibilit®s du projet strat®gique avec certains de ces plans ; 

 les mesures de ces plans susceptibles de présenter une portée importante pour la réalisation du projet 

stratégique. 

La deuxi¯me ®tape consiste ¨ dresser lõ®tat initial. Cette description est r®alis®e ¨ lõ®chelle de la circonscription 

portuaire, mais aussi à celle des principales entités géographiques et zones à enjeux mises en évidence par le 

bilan environnemental du projet stratégique 2015 -2020. 

Le bilan environnemental a valeur de définition du nouveau projet stratégique. Il sert ainsi de base pour 

lõ®valuation de lõ®tat initial environnemental du projet stratégique 2021 -2026 et permet de dresser une 

synthèse hiérarchisée des enjeux à prendre en compte dans le nouveau projet stratégique. Celui-ci a été 

élaboré d'avril à mai 2020 et présenté au conseil de surveillance de juin 2020. 

La synth¯se hi®rarchis®e des enjeux est utilis®e pour les perspectives dõ®volution pr®vues si le projet strat®gique 

2015-2020 ®tait poursuivi en lõabsence dõapplication du projet strat®gique 2021-2026. Ce « scénario de 

référence » correspond aux dynamiques de croissance et dõam®nagement dans lesquelles le GPMNSN 

sõinscrirait sans lõexistence du projet strat®gique 2021-2026 ou au prolongement des réflexions menées dans 

le cadre de lõ®laboration du projet strat®gique 2015-2020 en vigueur. 

Lõarticle R.122-20 du Code de lõEnvironnement pr®cise que lõ®valuation environnementale doit comporter 

lõexpos® des motifs pour lesquels le projet a ®t® retenu au regard des objectifs de protection de 

lõenvironnement.  

Cõest ¨ partir de lõ®tat initial que les incidences du projet stratégique sont analysées. Cet état initial intègre les 

conclusions du bilan environnemental du projet stratégique 2015 -2020. Il est à noter que les incidences du 

projet stratégique doivent être évaluées par rapport au « scénario de référence ». 

En fonction des incidences relev®es, des mesures dõ®vitement, de r®duction et, en dernier recours, de 

compensation sont formulées. 

Enfin, des indicateurs et un dispositif de suivi sont mis en ïuvre dans le cadre des projets strat®giques. Les 

indicateurs doivent permettre dõappr®cier les ®ventuels effets n®gatifs du projet strat®gique, de renseigner sur 

la performance des orientations environnementales et dõalerter sur de potentiels impacts non pr®vus lors de 

lõ®valuation environnementale. Le dispositif de suivi doit, quant à lui, décrire les modalités de suivi de certaines 

mesures pour pouvoir garantir lõatteinte des objectifs poursuivis, voire si n®cessaire, apporter des mesures 

correctives. 

Il est recommandé de définir des indicateurs représentatifs des principaux enjeux environnementaux identifiés, 

mais aussi de nature ¨ pouvoir suivre lõeffet des mesures dõ®vitement, de r®duction et de compensation 

prévues. 
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1.3 - La présentation du GPMNSN et de son territoire  

Situ® sur lõestuaire de la Loire, de Nantes ¨ Saint-Nazaire, le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire 

(GPMNSN) joue un r¹le essentiel dans lõ®conomie et lõam®nagement du territoire. Son intervention sõarticule 

autour de huit missions, définies par la loi : 

 réalisation, exploitation et entretien des accès maritimes ; 

 police, sécurité, sûreté et fonctionnement général ; 

 gestion et valorisation du domaine ;  

 gestion et préservation du domaine public naturel ;  

 construction et entretien des infrastructures portuaires ; 

 promotion des dessertes ferroviaires et fluviales ; 

 aménagement et gestion de zones industrielles ou logistiques ; 

 promotion générale.  

Sõy ajoute une mission sp®cifique li®e au transfert de lõactivit® de lõexploitation des outillages exerc®e 

directement par le Port vers des entreprises privées, en application du titre III de la loi du 4 juillet 2008 et de 

lõaccord cadre national du 30 octobre 2008 entre les partenaires sociaux. 

Le GPMNSN est un atout majeur pour des agglomérations en forte expansion et un territoire atlantique en 

pleine évolution. Port g®n®raliste et è multisp®cialiste é, son d®veloppement sõinscrit dans les orientations du 

Grenelle de lõEnvironnement et dõune gestion int®gr®e de lõestuaire. Il doit sõenvisager dans une composante 

territoriale large dans ses aspects de dessertes ferroviaires, fluviales et routières. 

La présentation générale du GPMNSN  

Le GPMNSN est un établissement public de l'État dont les missions sont fixées par le Code des Transports. Il 

est ainsi charg® de mettre en ïuvre les politiques publiques d'am®nagement et de développement durables, 

en composant avec l'économie, l'emploi et l'environnement.  

Avec un trafic de plus de 30 millions de tonnes par an, le GPMNSN est le premier port de la façade atlantique 

française et le quatrième GPM. 

Son territoire sõ®tend sur 65 km le long de lõestuaire de la Loire. De lõamont ¨ lõaval sont implant®s des sites 

très diversifiés.  
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FIGURE 1 : EMPRISE DU GPMNSN ET LOCALISATION DES TERMINAUX (SOURCE : GPMNSN) 

La circonscription portuaire couvre 28 387 hectares (ha), comprenant des secteurs terrestres, fluviaux et 

maritimes. 2 722 ha du domaine terrestre sont directement gérés par le GPM-NSN, parmi lesquels :  

- 1 545 ha d'espaces industrialo-portuaires (am®nag®s ou autoris®s ¨ lõam®nagement), soit 57 % ; 

- 1 177 ha d'espaces "naturels", soit 43 %. 

Le domaine du GPMNSN est localisé dans un espace caractérisé par une mosaïque de milieux riches et 

sensibles, dõun point de vue environnemental, industriel et urbain. 

En termes de trafic, le GPMNSN répond à cinq fonctions : 

 approvisionnement et exp®dition des flux des industries implant®es ¨ proximit® du plan dõeau (p®trole, 

métallurgie, construction navale et aéronautique, etc.) ; 

 transit des marchandises (conteneurs, véhicules, etc.) ; 

 négoce (aliments du bétail, bois, céréales, etc.) ; 

 transbordement (conteneurs) ; 

 prolongement des infrastructures terrestres (autoroutes de la mer). 

Compte tenu de son niveau dõ®quipement en infrastructures et en mat®riel, li® notamment ¨ ses 

caract®ristiques de port dõestuaire, de ses besoins de fonctionnement, dõentretien et de mise ¨ niveau du 

patrimoine, le GPMNSN est une structure industrielle. Il est également un aménageur, au service des politiques 

publiques, investissant pour le développement durable des territoires. Son modèle économique peut donc être 

qualifi® dõhybride car le GPMNSN doit, dõune part, trouver les recettes permettant de couvrir ses d®penses et 

d®gager un r®sultat, ¨ lõinstar dõun centre de profit, dõautre part de conduire des actions au b®n®fice des 

territoires sans retour direct sur investissement. 
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Le trafic maritime et les évolutions entre 2015 et 2020  

 

FIGURE 2 : TRAFIC TOTAL EXTERIEUR DE 2015 A 2020 (SOURCE : GPMNSN) 

Une augmentation du trafic est observée entre 2015 et 2018, avec notamment une progression du trafic 

portuaire de 27% entre 2016 et 2018. Une diminution est constatée en 2019, essentiellement liée à l'arrêt 

technique de la raffinerie Total et aux grèves nationales contre la réforme des retraites. Les mouvements 

sociaux liés à la réforme des retraites et au mouvement des gilets jaunes ainsi que la crise sanitaire de la Covid-

19 ont entraîné une baisse des trafics de près de 12% en 2020. 

 

FIGURE 3 : TRAFIC TOTAL MARITIME PAR TYPES DE MARCHANDISES DE 2015 A 2020 (SOURCE : GPMNSN) 
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FIGURE 4 : TRAFIC TOTAL MARITIME IMPORT/EXPORT, DE 2015 A 2020 (SOURCE : GPMNSN) 

Le trafic du GPMNSN est compos® en grande partie dõimportations (environ les 2/3 du trafic) dont les vracs 

constituent  lõessentiel, notamment les vracs liquides (gaz naturel, hydrocarbures, etc.). Le trafic ®nerg®tique 

représente environ 70% du trafic total du GPMNSN. Une diminution des exports est observée en 2019 (-21,2% 

par rapport à 2018), principalement expliquée par celle des hydrocarbures raffinés, du GNL et des céréales. 

Le trafic de conteneurs, correspondant à peu près à 183 000 EVP par an en moyenne sur la période 2015-2020, 

est en diminution depuis 2017 (1,873 Mt), atteignant 1,764 Mt en 2019 et 1,640 Mt en 2020. 

La circonscription portuaire  

Le GPMNSN est un ®tablissement public de lõ£tat. Son domaine terrestre, situ® en rives nord et sud de lõestuaire 

de la Loire, long de 60 km, ne pr®sente pas de continuit® g®ographique. Lõexploitation des terminaux portuaires 

est assujettie à la marée et des actions récurrentes de dragage sont nécessaires pour entretenir et sécuriser les 

acc¯s nautiques. Les caract®ristiques hydrologiques de lõestuaire, notamment les courants et le marnage, 

conditionnement par ailleurs lõaccueil des navires. De fortes contraintes pèsent ainsi sur les opérations de 

pilotage, de remorquage et de lamanage. 

La superficie totale de la circonscription portuaire est de 28 387 ha. 

Les 2 722 ha de domaine terrestre géré par le GPMNSN sont répartis entre : 

 1 545 ha d'espaces industrialo-portuaires (am®nag®s ou autoris®s ¨ lõam®nagement), soit 57 % ; 

 1 177 ha d'espaces "naturels", soit 43 %. 

Sõy ajoutent 1 619 ha dõespaces estuariens transf®r®s en gestion au Conservatoire du littoral en 2000. 
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FIGURE 5 : REPARTITION DES SURFACES PORTUAIRES 

 

TABLEAU 1 : EVOLUTION DES SURFACES D'ESPACES "NATURELS" ET DES SURFACES AMENAGEES ENTRE 2015 ET 

2020 (SOURCE : GPMNSN) 

 Surface en 2015  Surface en 2020  

Espaces "naturels" 1 177 ha 1 177 ha 

Espaces aménagés ou autorisés à 

l'aménagement 
1 545 ha 1 545 ha 
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FIGURE 6 : REPRESENTATION DES DES ESPACES PORTUAIRES 

 

La circonscription sõ®tend sur les collectivit®s territoriales suivantes : 



 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET STRATEGIQUE 2021-2026 

24/247 
13 octobre 2021 

  

 Communaut® dõAgglom®ration de la R®gion Nazairienne et de lõEstuaire (CARENE) ; 

 Nantes Métropole ; 

 Communauté de communes du Sud-Estuaire ; 

 Communauté de communes Estuaire et Sillon. 

  

La présentation du territoire et des zones de développement portuaire  

Les protections environnementales et les inventaires naturalistes dans ou à proximité de la 

circonscription portuaire  

Le tableau suivant récapitule les protections environnementales et les inventaires naturalistes concernant la 

circonscription portuaire du GPMNSN et son environnement proche. 

L'estuaire de la Loire est un espace à la richesse faunistique et floristique remarquable qui présente une très 

grande diversité d'habitats pour les espèces, stratégiques au niveau local, départemental, régional, national, 

européen et international. Cet espace très fragilisé par l'artificialisation depuis le XIXème siècle est l'objet de 

toutes les attentions de la communauté estuarienne et concentre une multitude de dispositifs de protection, 

de gestion et d'inventaires.  

TABLEAU 2 : PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALES ET INVENTAIRES NATURALISTES AU SEIN DE LA 

CIRCONSCRIPTION PORTUAIRE ET DE SON ENVIRONNEMENT PROCHE (SOURCE : SITE INTERNET DREAL PAYS DE 

LA LOIRE) 

Type de protection  Nom du site  Superficie glo bale 

Natura 2000  

Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC)  

ZSC FR5200621 ð Estuaire de la Loire 21 726 ha 

ZSC FR5200623 ð Grande Brière et marais de Donges 16 842 ha 

ZSC FR5202011 - Estuaire de la Loire Nord 30 714 ha 

ZSC FR5202012 ð Estuaire de la Loire Sud ð Baie de 

Bourgneuf 
49 441 ha 

Zone de Protection 

Spéciale (ZPS) 

ZPS FR5210103 ð Estuaire de la Loire 20 162 ha 

ZPS FR5212008 ð Grande Brière, marais de Donges et du 

Brivet 
19 754 ha 

ZPS FR5212014 ð Estuaire de la Loire ð Baie de 

Bourgneuf 
80 202 ha 

Zone Naturelle dõInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

ZNIEFF de type I 

ZNIEFF 520014631 ð Vasière de Méan 71 ha 

ZNIEFF 520006577 ð Marais de Grande-Brière 10 582,21 ha 

ZNIEFF 520006589 ð Vasières, îles et bordure du fleuve à 

lõaval de Paimboeuf 
1 898,28 ha 

ZNIEFF 520006590 ð Zone entre Donges et Cordemais 2 229,35 ha 

ZNIEFF 520006601 ð Marais du Fresnier 642,72 ha 
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Type de protection  Nom du site  Superficie glo bale 

ZNIEFF 520006596 ð Marais de Vue 380,96 ha 

ZNIEFF 520015385 ð Partie du remblai de Lavau-

Donges-Est 
244,31 ha 

ZNIEFF 520006598 ð Arrière des marais de la Caudelais à 

lõEtang Bernard 
392,62 ha 

ZNIEFF 520006594 ð Ile du Massereau, Belle-Ile, île 

Nouvelle, île Maréchale, île Sardine, île du Carnet 
1 940,1 ha 

ZNIEFF 520016273 ð Combles de lõ®glise de Cordemais 0,01 ha 

ZNIEFF 520616252 ð Marais et lac de Beaulieu 80,36 ha 

ZNIEFF 520006646 ð Coteaux boisés à exposition nord à 

Saint-Jean-de-Boiseau et La Montagne 
49,91 ha 

ZNIEFF 520006597 ð Zone de Cordemais à Couëron 1 973,83 ha 

ZNIEFF 520013068 ð Prairies de Saint-Jean-de-Boiseau à 

Bouguenais 
597,86 ha 

ZNIEFF 520007297 ð Zones résiduelles de la Baule à 

Saint-Nazaire 
197,99 ha 

ZNIEFF 520007296 ð Zone dunaire de Saint-Brévin 88,91 ha 

ZNIEFF de type II  

ZNIEFF 520616267 ð Vall®e de la Loire ¨ lõaval de Nantes 21 455,28 ha 

ZNIEFF 520006578 ð Marais de Grande Brière, de 

Donges et du Brivet 
21 054,32 ha 

ZNIEFF 520006624 ð Pentes des coteaux et vallons 

boisés au long du Sillon de Bretagne 
715,91 ha 

Parc Naturel Régional  

PNR PNR de Brière 54 880 ha 

Arrêt é de Protection de Biotope (APB)  

APB 

APB FR3800509 - Marais de Liberge 25 ha 

APB FR3800603 ð Stations dõAng®lique des Estuaires des 

berges de la Loire 
7 ha 

APB FR3801002 ð Site du Carnet* 

*Arrêté signé le 8 avril 2019 
285 ha 

Site du Conservatoire du Littoral  

Sites du 

Conservatoire du 

Littoral  

Les terres rouges (Préfailles, Saint-Michel-Chef-Chef) 18,65 ha 

Estuaire de la Loire (Bouée Cordemais, Frossay, Le 

Pellerin) 
2 492 ha 
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Type de protection  Nom du site  Superficie glo bale 

La Pierre Attelée (Saint-Brévin-les-Pins) 41,69 ha 

Site RAMSAR 

RAMSAR FR7200013 ð Marais de Grande-Brière et du Brivet 17 326 ha 

 

Les zones dõam®nagements portuaires 

Lõam®nagement nõest pas continu sur lõestuaire de la Loire. Entre Nantes et Saint-Nazaire, les principales zones 

de développement portuaire sont :  

 Saint-Nazaire : avec environ 454 000 tonnes de trafic en 2019, cette zone est destin®e ¨ lõagro-

alimentaire, aux colis lourds et conventionnels et à la construction et à la réparation navale dans quatre 

formes ; 

 Montoir -de-Bretagne : plate-forme logistique et industri elle multi -trafics avec plus de 15 millions de 

tonnes de marchandises qui ont transité par ce site en 2019 ; 

 Donges : site dõalimentation de la deuxi¯me raffinerie fran­aise du groupe Total avec une capacit® 

annuelle de traitement de 11 millions de tonnes de pétrole brut. Le trafic 2019 a dépassé les 13 millions 

de tonnes ; 

 Paimboeuf : site historique du port accueillant le centre dõexploitation des dragages et des hangars 

pour lõactivit® de maintenance ; 

 Le Carnet : site disposant dõun potentiel de 110 ha, positionné sur la recherche et le développement de 

filières écotechnologiques en lien avec le trafic fluvio-maritime ; 

 Cordemais : lieu de production dõ®nergie ®lectrique ¨ partir principalement de charbon, il repr®sente 

25% de la consommation électrique des Pays de la Loire ; 

 Le Pellerin : dock flottant de 5 000 m² avec ateliers de maintenance et de réparation ; 

 Sites amont : Cheviré, Roche Maurice et les autres sites amont autour de Nantes traitent des trafics 

variés (sable de mer, céréales, ferraille, engrais, produits raffinés, bois, produits chimiques, etc.) qui 

représentent près de 2 millions de tonnes en 2019. 

 

  

FIGURE 7 : LES ZONES DõAMENAGEMENTS PORTUAIRES DE LõESTUAIRE DE LA LOIRE (SOURCE GPMNSN) 
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L'interrelation des espaces naturels ou semi-naturels du GPM avec les espaces de biodiversité de Brière sera 

traitée dans le cadre des continuités écologiques du schéma directeur du patrimoine naturel (SDPN) qui sera 

élaboré par le GPM. Il faut noter que les discontinuités de la trame bleue identifiées dans la charte 2014-2026 

du PNR de Brière concernent des cours d'eau périphériques des zones d'activité du GPM, hormis le Priory qui 

est voisin de la plateforme du terminal charbonnier côté Montoir -de-Bretagne, mais qui est intégré dans un 

des espaces "naturels" du GPM. La Taillée concerne des espaces qui ont été transférés au Conservatoire du 

Littoral en avril 2000. Le canal de Martigné débouche en Loire entre la raffinerie Total et les espaces "naturels" 

du GPM de Donges-Est. Alors que le Brivet rejoint la Loire entre la vasière de Méan qui ne fera pas l'objet d'un 

aménagement portuaire et la ZIP de Montoir. Le GPM, dans le cadre de l'élaboration de son SDPN, se 

rapprochera du PNR Brière pour échanger sur les solutions que ce dernier envisage pour remédier aux 

discontinuités de la trame bleue qu'il a identifiées et qui peuvent concerner l'établissement portuaire.  

 

Par ailleurs, la conduite dõ®tudes et des proc®dures pr®alables ¨ lõam®nagement du Grand Tourteau/vasière de 

Méan, à Saint-Nazaire, n'a pas été engagée lors du projet stratégique 2015-2020. Le GPM a décidé 

d'abandonner tout projet d'aménagement sur cette vasière . 

 

Les partenariats avec le territoire  

Connaissance 

Dragage et environnement : le GPMNSN anime le Groupe national dõ£tude et dõObservation sur le Dragage et 

lõEnvironnement (GEODE). Ce groupe porte son expertise sur la gestion environnementale des dragages des 

acc¯s maritimes aux ports des c¹tes de France, quõils soient de commerce, de p°che, de plaisance ou militaires. 

Milieux estuariens : en 2006, lõensemble des acteurs, £tat, collectivit®s, Grand Port Maritime ont confi® au 

Groupe d'Intérêt Public Loire Estuaire (GIP LE) la mission dõ®laborer un programme dõactions permettant de 

restaurer le bon fonctionnement de lõestuaire aval. Le GIP Loire Estuaire, renouvelé pour la période 2015-2021 

a défini son plan stratégique couvrant la période 2017-2021 qui définit les enjeux suivants : 

 contribuer aux programmes prioritaires de ses membres ; 

 développer la production et la d iffusion des connaissances ; 

 faire évoluer la gouvernance interne du GIP LE. 

Le socle commun pour la Loire et son estuaire, partagé par les membres a pour objectifs de : 

 conforter et faire évoluer les activités économiques et récréatives ; 

 développer les filières économiques innovantes, notamment dans le domaine de la transition 

énergétique ; 

 garantir une morphologie du fleuve et une qualité des eaux indispensables au maintien des fonctions 

écologiques des milieux, des espèces et des usages ; 

 redonner de l'espace de liberté au fleuve en faisant remonter les fonds et la ligne d'eau d'étiage en 

amont de Nantes. 

Le plan stratégique du GIPLE doit être renouvelé d'ici au 31 décembre 2021, échéance de l'actuelle convention 

signée avec l'Etat. Le GPMNSN est membre fondateur du GIP Loire Estuaire qui est présidé par le vice-président 

du Conseil départemental de Loire-Atlantique. 

Le GPMNSN est un partenaire privilégié dans les discussions autour de :  

 l'évolution et de l'extension du réseau de mesures en continu, ses installations accueillant une partie des 

stations existantes et devant servir de support à la future station de Montoir -de-Bretagne.  
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 l'actualisation du modèle hydro sédimentaire et le développement d'un modèle qualité des eaux mobilisés 

pour évaluer les impacts des activités de dragage et d'immersion dans le cadre du renouvellement de 

l'autorisation préfectorale  du 24 avril 2013.  

Enfin, le GPMNSN participe au Conseil Scientifique de lõEstuaire de la Loire (CSEL) qui donne des avis sur tous 

ses projets ayant une incidence sur les milieux naturels. Il est composé de personnalités qualifiées pour y siéger 

en raison de leurs compétences scientifiques, notamment en matière de préservation et de gestion des espaces 

naturels et de leur connaissance des estuaires. Il constitue également un lieu d'échanges, de conseils pour 

l'étude et l'optimisation de s projets portuaires, dans une vision globale du fonctionnement estuarien et des 

territoires sensibles de l'estuaire. 

Développement  

En tant quõoutil industriel de d®veloppement économique et aménageur, le GPMNSN entretient des relations 

®troites avec les acteurs du territoire. Il sõengage activement aux c¹t®s de lõ£tat, des collectivit®s territoriales et 

de la Chambre de Commerce et dõIndustrie, notamment en faveur du projet de territoire lié au développement 

de la filière des énergies marines renouvelables. Il participe chaque année à Seanergy, le salon de référence de 

la fili¯re de lõ®olien offshore en France, sous le pavillon r®gional des Pays de la Loire, ainsi quõ¨ lõ®v®nement 

FWP, Floating Wind Power, porté par les régions Bretagne et Pays de la Loire. 

Le GPM a également contribué à la préparation du Contrat de Projets État-Région (CPER) 2015-2020 et a été 

associé aux travaux liés aux Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de Donges et de Montoir-

de-Bretagne. Les enjeux de ces plans de prévention concernent la nécessaire sécurité des biens et des 

personnes. 

Le Président du Directoire du Grand Port Maritime et le Président de Saint-Nazaire Agglomération - Carene 

ont signé le 9 novembre 2018 une charte Port et Territoire qui vise à construire, ensemble, des projets d'avenir 

pour valoriser l'interface des espaces portuaires en les sécurisant et en les ouvrant sans obérer l'activité 

industrialo-portuaire.   

En 2014, Nantes Saint-Nazaire Port et Saint-Nazaire Agglom®ration ont lanc® lõ®tude dõun projet dõ®cologie 

industrielle auprès des entreprises de la zone portuaire de Donges, Montoir-de-Bretagne et Saint-Nazaire. 

Lõ®cologie industrielle territoriale (EIT) vise ¨ optimiser les cycles de mati¯res et dõ®nergie en cr®ant des 

synergies entre industriels. Avec le soutien financier de lõADEME et du D®partement de Loire-Atlantique, en 

partenariat avec la Région Pays de la Loire, le GPM et Saint-Nazaire Agglomération ont recruté, en 2018, un 

charg® de mission qui anime et met en ïuvre un plan d'actions avec une trentaine dõentreprises du complexe 

industrialo-portuaire. L'énergie, la mobilité, l'économie circulaire, les nouveaux modèles d'affaires portuaires 

et la r®duction des GES sont au cïur de l'EIT.  

Depuis septembre 2018, la promotion de la place portuaire de Nantes Saint-Nazaire est portée par le collectif 

BE MY PORT, cr®® sous lõimpulsion de Nantes Saint-Nazaire Port, de lõUnion Maritime Nantes Ports, de la 

Chambre de Commerce et dõIndustrie de Nantes Saint-Nazaire, de la Région des Pays de la Loire, du 

Département de Loire-Atlantique, de Nantes Métropole et de Saint -Nazaire Agglom®ration. Lõanimation de 

cette d®marche volontariste de d®veloppement de lõattractivité portuaire de Nantes Saint-Nazaire a été confiée 

au Pôle Achats Supply Chain Atlantique (PASCA). Il s'agit de renforcer la visibilité du port auprès des entreprises 

du Grand Ouest et de développer de nouveaux trafics autour des filières prioritaires du territoire.  

Il est ¨ noter quõun pacte pour la transition ®cologique et industrielle de la centrale de Cordemais et de 

lõestuaire de la Loire a ®t® sign® le 17 janvier 2020 entre les diff®rentes parties int®ress®es, dont le GPMNSN. 

En effet, dans le cadre de sa politique de transition énergétique, le Gouvernement a pris la décision de procéder, 

dõici 2022, ¨ lõarr°t de la production dõ®lectricit® des quatre derni¯res centrales ®lectriques fonctionnant au 

charbon, en service sur le sol métropolitain (Cordemais, Le Havre, Gardanne et Saint-Avold). Celle de Cordemais 

continuera néanmoins à fonctionner à bas régime jusqu'en 2024 voire 2026. 

Ce pacte affirme, ¨ lõissue dõun travail de concertation approfondi, une volont® commune ¨ lõensemble des 

acteurs du territoire de faire de lõestuaire de la Loire un territoire dõexcellence pour la transition ®nerg®tique et 

écologique, ancrée sur trois piliers : 
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 le d®veloppement du GPMNSN afin dõaccueillir ¨ court terme de nouveaux trafics, et de se positionner 

dès maintenant sur les fili¯res dõavenir et ¨ haut potentiel destin®es ¨ prendre ¨ terme le relais des 

énergies fossiles ; 

 lõinnovation et lõamplification des dynamiques de transition ®nerg®tique et ®cologique d®j¨ ¨ lõïuvre 

sur le territoire, ¨ lõinitiative notamment des collectivit®s territoriales, cr®atrices dõemploi et de valeur 

ajoutée ; 

 lõam®lioration des mobilit®s afin de r®pondre aux enjeux de desserte du territoire et de r®duction des 

gaz à effet de serre. 

Gouvernance  

Le GPMNSN est membre de la Conférence Permanente Loire qui se réunit chaque mois pour suivre 

lõengagement des actions issues du d®bat citoyen è Nantes, la Loire et nous é, organis® par Nantes M®tropole 

en 2015. Constituée de 20 membres, la Conférence regroupe des élus métropolitains, des représentants de la 

commission débat, du comité citoyen et des acteurs représentants des associations, collectivités et entreprises, 

parmi lesquelles le Grand Port Maritime. Le 6 novembre 2019, elle a rendu le dernier rapport annuel de son 

mandat. En cinq ans, se sont tenus, dans ce cadre, plus de 140 événements (séances de travail mensuelles, 

réunions publiques, réunions techniques...). 

Le GPMNSN est membre du Conseil d'Administration du Pôle Mer Bretagne Atlantique (PMBA). Il met à 

disposition une personne à temps partiel pour renforcer l'équipe d'animation du domaine d'action stratégique 

è Ports, infrastructures et transports maritimes é du PMBA. Plusieurs projets dõ®tudes ont ®t® labellis®s en 

2019 : le projet Estuaire dédié au développement de smart grids (réseaux intelligents dõ®lectricit®) industrielles 

et portuaires, le projet Piaquo sur lõimpact du bruit du trafic maritime sur les ®cosyst¯mes marins et le projet 

Dikwe dédié à un système de digue modulaire assurant la protection du littoral tout en produisant  de 

lõ®lectricit®. 

Le GPMNSN est également membre de la commission permanente du conseil maritime de façade Nord 

Atlantique Manche Ouest coprésidé par le préfet maritime de l'Atlantique et le préfet de région Pays de la 

Loire qui traite des tous les sujets de politique maritime intégrée (préservation du milieu marin, développement 

de l'économie bleue, gestion des conflits d'usage, planification spatiale maritime). Le GPMNSN a ainsi participé 

¨ lõ®laboration de la Strat®gie Maritime de Fa­ade (SMF), d®clinaison de la stratégie nationale pour la mer et 

le littoral et de deux directives européennes visant la reconquête du bon état écologique du milieu marin et la 

planification des usages et des activités en mer. 

En matière de gouvernance des politiques de l'eau, le GPMNSN est membre du comité de bassin Loire Bretagne 

qui ïuvre ¨ l'animation et ¨ la r®vision du Sch®ma directeur de la gestion de l'eau Loire Bretagne.  

Le GPMNSN si¯ge ®galement au bureau de la Commission Locale de lõEau (CLE) du Sch®ma dõAm®nagement 

et de Gestion des Eaux (SAGE) de lõestuaire de la Loire. Le port a contribu® ¨ la r®vision du SAGE Loire estuaire 

qui élabore la nouvelle version de ce document de planification et de gestion de l'eau et des milieux 

aquatiques. Il prévoit d'identifier un e ambition partagée pour l'estuaire pour contribuer à l'atteinte du bon 

potentiel de la masse d'eau de transition. 

Le GPM dialogue régulièrement avec le Conservatoire du Littoral et avec le gestionnaire de ses espaces dans 

l'estuaire de la Loire, le Conseil Départemental de Loire-Atlantique, dans le cadre d'une gestion cohérente des 

espaces "naturels" de l'estuaire entre les différents gestionnaires. La collaboration avec ces structures sera 

renforcée dans le cadre de la rédaction du futur Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN). 

En 2018, le GPMNSN, la Direction R®gionale des Douanes et Droits Indirects des Pays de la Loire et lõUnion 

Maritime Nantes Ports ont choisi dõaccompagner WWF dans sa d®marche de sensibilisation des entreprises au 

commerce illégal des espèces de faune et de flore sauvages. 

Par ailleurs, depuis plusieurs années, un dialogue régulier s'est instauré avec les associations 

environnementales, tout particulièrement Bretagne Vivante, France Nature Environnement, la Ligue de 

Protection des Oiseaux et Estuaires Loire et Vilaine. Ces temps d'échanges permettent de partager les 
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différentes problématiques du territoire estuarien, d'expliquer les démarches et de trouver des terrains de 

convergence. Certaines rencontres sont plus particulièrement consacrées aux projets portuaires. 

1.4 - Le projet stratégique 2021 -2026 du GPMNSN  

Les principaux enjeux du projet stratégique  

La stratégie du Port de Nantes Saint Nazaire doit accélérer la mutation d'un modèle économique aujourd'hui 

très vulnérable, car basé très majoritairement sur les énergies carbonées (charbon, gaz, pétrole), vers un modèle 

décarboné tout en assurant le développement économique et social du Grand Ouest. 

Outil polyvalent au service du développement du territoire, la stratégie poursuivie pa r le GPMNSN doit, dès à 

présent, anticiper la réduction des activités carbonées, au travers notamment d'une programmation 

pluriannuelle particulièrement ambitieuse sur 10 ans des investissements, qui vient en appui du projet 

stratégique. 

Ainsi, c'est en s'appuyant sur les ressources financières actuellement générées par les énergies carbonées qui 

constituent aujourd'hui le socle des revenus portuaires naturellement amenés à évoluer à la baisse, que le Port 

de Nantes Saint-Nazaire pourra réaliser progressivement les investissements programmés, dédiés pour 

l'essentiel aux transitions écologiques et énergétiques, et permettant de faire évoluer le modèle économique 

du Port à l'horizon 2026, et au-delà, pour une meilleure robustesse au service de l'économie régionale.  

Au cïur dõun ®cosyst¯me riche et complexe, le GPMNSN se fixe lõambition de devenir lõ®coport national du 

Grand Ouest. En ce sens, il articule son projet stratégique 2021-2026 autour de trois objectifs stratégiques : 

1. réussir la transition énergétique, écologique et numérique ; 

2. conforter le rôle de porte maritime du Grand Ouest ;  

3. servir le d®veloppement ®conomique et social de lõestuaire de la Loire. 

Les axes et les objectifs spécifiques retenus par le GPMNSN  

Le projet stratégique présente chacun des objectifs précédents, décliné en axes puis en objectifs spécifiques. 

Ces objectifs seront dans un second temps, d®clin®s en plan dõactions (non présentés à ce stade dans le PS). 

Neuf axes se traduisent ainsi en trente objectifs spécifiques.  

Comme défini par lõarticle R.122-17 (31Á) du Code de lõEnvironnement, les volets 4Á et 5Á du projet strat®gique 

doivent faire lõobjet dõune ®valuation environnementale. Dans le cadre de la présente évaluation, la politique 

dõam®nagement et de d®veloppement durable, de la desserte portuaire et de lõintermodalit® concerne les 

objectifs spécifiques identifiés dans le tableau suivant :  

TABLEAU 3 : OBJECTIFS STRATEGIQUES DU PROJET STRATEGIQUE 2021-2026 CORRESPONDANT AUX VOLETS 4 

ET 5 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

Axes Objectifs spécifiques  Volet 4 Volet 5 

OBJECTIF 1 : 
REUSSIR LA 
TRANSITION 

ENERGETIQUE, 
ECOLOGIQUE ET 

NUMERIQUE 

Axe 1.1 - Mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

agile de transition vis-à-
vis des énergies fossiles 

1. Assurer une veille sur la consommation des énergies fossiles et 
anticiper ses impacts sur la production industrielle ligérienne. 

  

2. Cerner les besoins du territoire national en hydrocarbures raffinés 
et contribuer à leur distribution. 

  

3. Favoriser le développement des approvisionnements et des 
expéditions maritimes, du stockage et de la distribution de GNL. V  

4. Reconvertir les espaces portuaires utilisés pour la manutention et 
le stockage de charbon. V V 

Axe 1.2 - Développer 
les énergies 

renouvelables 

5. Assurer une veille sur les perspectives de marché et la résilience de 
la filière EMR. 

  

6. Moderniser les infrastructures, conforter l'activité industrielle et 
l'offre logistique liées à l'éolien offshore. V V 
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OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

Axes Objectifs spécifiques  Volet 4 Volet 5 

Axe 1.3 - Faire de la 
transition énergétique, 

écologique et 
numérique un atout de 

différenciation 

7. Poursuivre la viabilisation et la préparation d'espaces et de 
plateformes à vocation industrielle avec un objectif de sobriété 
foncière et de sanctuarisation des espaces naturels. 

V  

8. Développer des programmes immobiliers tertiaires innovants et 
respectueux de l'environnement. V  

фΦ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛƎƛǘŀǳȄ ǇƻǳǊ 
optimiser l'accueil des navires et le traitement des marchandises, et 
développer la communication avec la place portuaire et les citoyens. 

  

10. Conforter la stratégie partenariale de gestion et de valorisation 
des espaces naturels. V  

11. Poursuivre l'optimisation de l'entretien des accès nautiques. V  

12. Développer l'écologie industrielle. V  

OBJECTIF 2 : 
CONFORTER LE 
ROLE DE PORTE 
MARITIME DU 
GRAND OUEST 

Axe 2. 4 - Contribuer au 
développement des 

trafics de vracs secs et 
liquides 

13. Dynamiser les exportations de céréales. V V 

14. Diversifier les trafics de vracs liquides et augmenter leurs 
capacités d'accueil et de stockage. V V 

15. Développer les services à la marchandise pour les vracs 
agroalimentaires V  

Axe 2.5 - Gagner des 
parts de marche et 

élargir l'hinterland des 
trafics conteneurises 

16. Accroître la connaissance fine des besoins des entreprises de 
l'hinterland et mettre en place les solutions logistiques 
d'entreposage, de transport et de services à la marchandise 
répondant à la demande. 

 V 

17. Développer des solutions immobilières à proximité des terminaux 
pour une offre de services logistiques sous entrepôts secs ou à 
température dirigée. 

V V 

Axe 2.6 - Accroitre les 
trafics rouliers et 
accompagner leur 

évolution 

18. Assurer une veille sur la logistique automobile et le 
positionnement concurrentiel des acteurs de la filière et adapter 
l'offre de services des terminaux. 

  

19. Augmenter l'offre de lignes pour les marchandises et les passagers 
vers l'Espagne et l'Irlande. 

  

20. Capter de nouveaux marchés vers l'Afrique et les pays 
méditerranéens. 

  

21. Encourager le transport ferroviaire des véhicules vers la région 
parisienne. 

 V 

OBJECTIF 3 : 
SERVIR LE 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET 

SOCIAL DE 
L'ESTUAIRE DE LA 

LOIRE 

Axe 3. 7 - Favoriser le 
développement et la 
diversification des 

filières industrielles 

22. Conforter le pôle d'excellence de manutention de colis XXL. V V 

23. Contribuer à l'amélioration de la chaîne logistique des industries, 
notamment pour les transports exceptionnels. 

  

Axe 3.8 - Servir 
l'interface ville-port 

24. Développer des solutions innovantes de logistique urbaine sur la 
zone portuaire de Cheviré. 

 V 

25. Valoriser les fonciers portuaires en zone urbaine en partenariat 
avec les Villes. V  

26. Favoriser l'adhésion des riverains à l'activité portuaire ligérienne 
et à son développement. 

  

Axe 3.9 - Contribuer à 
l'attractivité du 

territoire et à son 
développement 

27. Accélérer l'évolution du modèle portuaire en renforçant 
l'entrepreneuriat, dans l'objectif de servir au mieux l'économie et 
l'emploi du territoire. 

  

28. Privilégier l'emploi des jeunes.   

29. Conduire des projets communs de développement avec les autres 
ports de la façade atlantique. 
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OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

Axes Objectifs spécifiques  Volet 4 Volet 5 

30. Augmenter la notoriété et bonifier l'image portuaire ligérienne, 
notamment auprès des publics de l'hinterland. 

  

 

1.5 - La politique dõam®nagement et de d®veloppement durable du GPMNSN (volet 

4) 

Dans la continuité du projet stratégique 2015 -2020, le GPM confirme son engagement à relever un double 

défi : assurer sa transition économique tout en contribuant à la transition énergétique et écologique.  

Le GPM veut "°tre le port de r®f®rence de la transition ®nerg®tique et ®cologiqueê et en vivre". Le GPM 

s'engage ¨ mettre en ïuvre une politique d'am®nagement et de d®veloppement durable r®pondant aux trois 

grands principes suivants : 

 sobriété foncière et sanctuarisation1 des espaces naturels ; 

 exemplarité écologique de l'écosystème industrialo-portuaire ; 

 être le support de développement des énergies de demain. 

Cette politique d'aménagement et de développement durable s'articule donc selon trois modalités :  

 agir sur l'infrastructure et le foncier ; 

 agir sur les chaînes logistiques ; 

 agir sur l'écosystème industrialo-portuaire. 

Agir sur l'infrastructure et le foncier  

Le GPM a pour objectif de maintenir en état des infrastructures  et de se préparer à l'accueil des filières de la 

transition énergétique et écologique. À cet effet, il veut :  

 moderniser des formes de radoub et des terre-pleins au service de la construction et de la réparation 

navale, et se diversifier vers les filières des EMR ; 

 renforcer la desserte électrique de la zone de Montoir aval pour les nouvelles implantations logistiques, 

industrielles mais également pour permettre l'alimentation électrique des navires (courant de quai) et 

pour la charge des véhicules électriques transitant par le terminal roulier. 

Le GPM souhaite rationaliser la gestion du foncier  en reconstruisant le port sur lui-même et en gérant ses 

espaces naturels. Dans cet objectif, il s'agit de : 

 viabiliser des parcelles pour être en capacité d'accueillir des activités industrielles ou logistiques sur un 

espace foncier anthropisé, déjà autorisé à l'aménagement et remblayé, et donc de ne pas artificialiser 

de nouveaux espaces ; 

 reconvertir des espaces portuaires par la requalification d'anciens fonciers portuaires pour lesquels 

cette vocation d' accueil de trafics portuaires n'est plus valable. Ils sont en effet généralement situés à 

des interfaces entre les zones urbaines et industrialo-portuaires. Il est proposé un programme de 

-------------------------------------  
1 Au GPM, la distinction des espaces "naturels" et industrialo-portuaires a été établie à partir de l'artificialisation des sols aujourd'hui constatée. 

En effet, est considérée artificialisée, au titre de l'article L.101-2-1 du code de l'urbanisme, une surface dont les sols sont soit imperméabilisés 

en raison du bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites. Ainsi, le GPM se limite à ces 

espaces pour l'accueil des activités portuaires (politique de densification foncière rigoureuse, au vu des surfaces limitées de son domaine à 

vocation économique).  

La stratégie foncière du GPM est basée sur les 3 piliers suivants : 

- sanctuarisation des 1 177 ha d'espaces "naturels" ; 

- densification des constructions sur les 1 545 ha d'espaces industrialo-portuaires ; 

- utilisation des espaces artificialisés vacants. 
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requalification de ces espaces vers une approche immobilière tertiaire, en lien avec la tradition maritime 

et réalisés au-delà des derniers standards de construction : 

 gérer les espaces naturels, qui représentent près de 60 % du foncier total du GPM, et qui sont 

sanctuaris®s. ë cet effet, le GPM mettra en ïuvre des plans de gestion de ses principaux sites (Donges-

Est, Le Carnet, Bouguenais, banc de Bilho) ainsi qu'une politique concertée de lutte contre les espèces 

exotiques envahissantes, tout en aménageant des corridors écologiques permettant de valoriser les 

espaces interstitiels et périphériques des zones d'activité et en favorisant l'intégration de ses espaces 

naturels dans le périmètre du site Natura 2000 Estuaire de la Loire. 

Agir sur les chaînes logistiques  

Le GPM a la volonté de : 

 développer les multi-modalités afin d'optimiser les chaînes logistiques vertueuses en poursuivant les 

actions en faveur du report modal, aussi bien le ferroviaire que le fluvial ; 

 faire émerger une offre logistique portuaire au service du Grand Ouest en captant activement les flux 

d'un terr itoire dynamique pour favoriser les circuits courts. Pour ce faire, il est proposé de porter un 

programme d'entrepôts logistiques de haute qualité environnementale sur la plateforme Montoir Aval 

logistique : 

 Inciter au déploiement de nouvelles technologies (y compris numériques) et d'outillages permettant 

d'intensifier les flux d'exploitation des infrastructures existantes, ce qui intègre :  

o la mise en place d'un programme ambitieux de repositionnement du site de Cheviré 

(développement du terminal fluvial r oulier de Cheviré en régénérant le seul poste roulier ; 

modernisation des postes 1 et 2 de Cheviré pour améliorer l'accueil des navires et barges ; 

am®nagement du quai Wilson amont pour l'accueil de services fluviaux au cïur de l'´le de 

Nantes, et du quai Wilson aval pour l'accueil de navires de croisière de tailles intermédiaires, 

avec branchement ®lectrique ¨ quaiê) ; 

o l'®tude de la cr®ation dõun centre dõapprovisionnement et de services fluviaux pour les grands 

chantiers urbains de la métropole. 

Agir sur l'écosystème industrialo -portuaire  

Le GPM souhaite être le support de développement des nouvelles filières de la transition énergétique et 

écologique en s'appuyant sur une région en pointe sur le plan national, des acteurs industriels mondiaux et de 

nombreux pôles de R&D. 

Dans cet objectif, il s'agit de : 

 permettre la diversification et la décarbonation du mix énergétique portuaire : déployer l'hydrogène 

au sein de l'écosystème portuaire ; faire émerger des solutions et offres de services de navire à navire 

pour le GNL (notamment pour la drague Samuel de Champlain) ; accompagner le développement de 

carburants alternatifs (ammoniac, ®thanolê) ; 

 accompagner l'émergence de la filière régionale dédiée au Green Ship en contribuant à un 

développement durable des t rafics maritimes décarbonés et moins polluants, en offrant des services 

adaptés, notamment en avitaillement et réparation navale et en soutenant le développement de la 

filière de construction navale bas-carbone ; 

 pérenniser les activités EMR. 

 

Le GPM va engager des actions permettant de réduire l'empreinte carbone et environnementale de 

l'écosystème portuaire, en :  
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 r®duisant ses ®missions et en accroissant sa r®silience face au changement climatique : mise en ïuvre 

d'un plan d'actions sur la base du bilan carbone 2019 (en élaboration2) ; compréhension des aléas et 

identification des vulnérabilités des activités, des infrastructures, des services et du foncier portuaires 

face au changement climatique ; mise en ïuvre d'un programme de management de l'®nergie et des 

émissions (rénovation des bâtiments et travail sur les nouveaux bâtiments ; réduction et amélioration 

du tri des déchets portuaires et des navires) ; 

 contribuant à la reconquête de la qualité de l'eau et de l'air : sensibilisation des clients portuaires à la 

maitrise de la qualité de leurs rejets dans l'eau et dans l'air ; amélioration de la collecte et du traitement 

des eaux pluviales des terminaux et de la gestion de la station d'épuration de Montoir -de-Bretagne 

dédiée aux eaux de lavage des quais du terminal multivrac ;  

 assurant les dragages et les immersions dans le respect de l'environnement, et en renouvelant 

lõautorisation associ®e sur la base du maintien des cotes actuelles du chenal de navigation et sur 

lõoptimisation des dragages en fonction du trafic attendu, tout en continuant d'améliorer les conditions 

techniques d'intervention des engins disponibles ; 

 déployant une offre de services portuaires innovants qui contribuera à faciliter la réduction de 

l'empreinte carbone et environnementale des clients portuaires. Cette offre sera notamment structurée 

par la méthode "zéro nette initiative " développée par Carbone 4. Elle intègrera des actions :  

o visant un passage portuaire bas -carbone des marchandises  : électrification des quais pour 

les navires et les outillages portuaires, des infrastructures ferroviaires, éclairage LED des 

écluses de Saint-Nazaire et des voiries portuaires ; installation de stations de GNL et 

hydrogène pour les usages portuaires et de transport de marchandise ; installation de bornes 

électriques pour les véhicules transitant par le terminal roulier ; déploiement d'offres de 

transport maritime bas carbone basées sur une marine innovante et sur un transport ferroviaire 

et fluvial décarboné ; offre immobilière logistique et tertia ire basée sur des structures métallo-

textiles productrices d'énergie solaire et de bureaux à énergie positive ; 

o autour d'une démarche d'Ecologie Industrielle et Territoriale (EIT)  sur la zone portuaire 

aval, de Donges à Saint-Nazaire. Développée depuis 2014, elle sera ancrée en fédérant les 

industriels du bassin nazairien et en impulsant de nouvelles créations de valeurs, notamment 

par : l'accueil de nouvelles activités ou le développement d'activités existantes contribuant à 

la valorisation des flux entrants/sortants de matières premières et secondaires, dans une 

logique d'économie circulaire ; le développement d'une offre énergétique compétitive 

économiquement et d'origine renouvelable sur la zone par l'installation de réseaux de chaleur 

et de froid, l'ins tallation de panneaux photovoltaïques en toiture ; la mise à disposition des 

infrastructures, y compris numériques, permettant aux industriels de réduire les émissions de 

GES, comme les stations GNV et hydrogène, le courant de quai et les pistes cyclables ; la mise 

en place d'une offre d'ingénierie/de conseil auprès des nouveaux clients s'appuyant sur la 

démarche d'écologie industrielle territoriale ;  

o cherchant à développer des puits de carbone  en lien avec la gestion par le GPM des espaces 

naturels, par un travail d'identification des puits de carbone et des services écosystémiques au 

service des clients du GPM et du territoire estuarien . 

1.6 - La politique du GPMNSN en faveur de lõintermodalit® (volet 5) 

La politique du GPMNSN en faveur de l'intermodalité se décline en trois ambitions. 

Développement du fret massifié  

La stratégie à conduire par le GPMNSN en faveur des modes massifiés doit répondre à la fois à un enjeu de 

report modal vers des transports plus économes en énergie et en émissions de GES et à un enjeu de 

-------------------------------------  
2 Le bilan carbone en cours (r®sultats attendus fin 2021) sõattache aux ®missions dues au GPMNSN. En revanche, les données des émissions 

des autres acteurs du territoire ne sont pas disponibles pour le moment. Néanmoins, le GPM cherche à les collecter dans le cadre de son bilan 

carbone, pour avoir une vision élargie du bilan carbone du territoire portuaire. Le GPM est dépendant de la bonne volonté des exploitants des 

sites pour cette transmission. 
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positionnement stratégique auprès des chargeurs du Grand Ouest dans le cadre de la stratégie de 

développement. En particulier, la longue distance étant reconnue comme le terrain où le mode ferroviaire est 

le plus efficace, les dessertes massifiées permettent de se projeter sur un hinterland vaste et sont lõun des 

vecteurs du basculement de cha´nes logistiques transitant actuellement par dõautres ports. 

Pour la filière céréales , sont notamment envisagés : 

 lõouverture de d®bouch®s export ¨ Montoir-de-Bretagne pour les céréales produites en région Centre-

Val de Loire à destination des pays tiers ; 

 le d®veloppement dõoffres massifi®es comp®titives entre Montoir-de-Bretagne et Tours ou Le Mans ; 

 le déploiement des nouvelles capacités de stockage silo à Montoirðde-Bretagne. 

Pour la filière conteneurs , l'objectif est de toucher les centres de production et de consommation les plus 

dynamiques de son hinterland lointain grâce à une nouvelle offre de transport si un certain nombre de facteurs 

clés de succès étaient r®unis, dont la mise en ïuvre dõune strat®gie volontariste sur les autres maillons du 

passage portuaire (augmentation des capacit®s dõentreposage sec et temp®rature dirig®e ¨ proximit® 

imm®diate du TMDC et densification de lõoffre de lignes maritimes directes ou offrant des alternatives aux 

feeders existant). 

En ce qui concerne la filière GNL, la mise en place dõun service ferroviaire associ®e au d®veloppement de 

nouveaux dépôts de stockage et de distribution pourrait permettre de relier efficacement Monto ir-de-Bretagne 

¨ des zones continentales ®loign®es des terminaux c¹tiers et de pallier le d®ficit dõinfrastructures interm®diaires 

de réception du GNL. Le marché ciblé est celui du GNL pour carburant routier pour lequel le rail permet de 

répondre aux besoins de massification des volumes transport®s. Aussi, un d®ploiement dõune logistique rail au 

GPMNSN est envisagé permettant notamment de favoriser la réduction des émissions de gaz à effets de serre 

(report modal route/rail et d®veloppement de lõutilisation du GNL comme carburant routier, voire à terme 

comme carburant maritime le long de la fa­ade atlantique gr©ce ¨ lõacheminement ferroviaire). 

La filière des véhicules  repr®sente ®galement un segment prometteur pour le d®ploiement dõune offre 

ferroviaire au départ de Montoir -de-Bretagne. Lõusage du mode ferroviaire pourrait permettre dõ®largir le 

march® adressable par le GPM en direction de lõIle-de-France afin de capter des parts de marché sur les imports 

de voitures des ménages franciliens produites dans les usines marocaines. Les v®hicules dõoccasion pr®sentent 

®galement de bonnes opportunit®s de massification ferroviaire ¨ lõexport. 

Une stratégie ferroviaire volontariste dans un contexte national porteur  

Les collectivités et les autres parties prenantes de la place portuaire lig®rienne ont relay® lõimportance 

strat®gique dõam®liorer lõinscription du port dans les cha´nes logistiques et les solutions de transport pour 

devenir le port préférentiel des chargeurs du Grand Ouest. Le port de Nantes Saint-Nazaire est équipé d'un 

réseau ferroviaire sur l'ensemble de son domaine, mais qui reste très peu utilisé par décision des acteurs du 

territoire , qui sont nombreux à bénéficier dõinstallations terminales embranch®es (ITE). Par exemple, la 

proportion de carburants transportée par rail a été réduite quasiment à 0 en 2019, alors que les infrastructures 

sont disponibles. La mobilisation des acteurs portuaires, des entreprises ferroviaires et de SNCF Réseau doit 

être renforcée pour mieux exploiter les potentialités du r éseau ferroviaire afin de dégager des sillons pour le 

fret et de mieux anticiper les perturbations.  

Le développement ambitieux du ferroviaire sur les filières conteneur, fret roulier et céréales nécessitera une 

attention particulière sur quatre points :  

 la mise en place effective de la télécommande de la connexion entre les réseaux ferrés national et 

portuaire, au Priory3 ; 

-------------------------------------  
3 Un report de la télécommande du faisceau du Priory, à horizon 2025, sur Saint-Nazaire, permettra de bénéficier d'une plage horaire étendue 

avec un acc¯s 7/7 et 24/24h entre les r®seaux ferr®s national et portuaire, permettant dõoptimiser l'acc¯s au r®seau ferr® portuaire (RFP). 
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 lõadaptation des infrastructures du r®seau ferr® national, au premier rang desquelles la virgule de 

Savenay4, le tunnel passant sous Nantes5, la desserte ferroviaire de Cheviré6 et la Voie Ferrée Centre 

Europe Atlantique (VFCEA) ; 

 lõadaptation des infrastructures du r®seau ferr® portuaire et terminales en coordination avec les 

logisticiens et les transporteurs ; 

 la disponibilité de sillon s fret de qualité sur les axes structurants vers le Centre-Val de Loire et lõIle-de-

France dõune part, et vers Lyon dõautre part. 

Le GPM mène une démarche active de prospection et de promotion de nouvelles offres ferroviaires régulières, 

en liaison avec la Région des Pays de Loire qui elle-même développe une stratégie régionale de mobilité.  

Les pistes identifiées par le GPM à l'horizon 2026 concernent le développement : 

 des rotations ferroviaires hebdomadaires, pour les conteneurs, entre Montoir-de-Bretagne et la 

plateforme de Saint-Pierre-des-Corps et l'utilisation du site embranché de Saint-Pierre-des-Corps 

comme plateforme intérieure pour les conteneurs vers ou en provenance de Montoir -de-Bretagne, à 

lõimport et ¨ lõexport ; 

 de nouvelles dessertes, vers Bordeaux (filière vins et spiritueux) via Saint-Pierre-des-Corps avec 

lõouverture dõune ligne directe vers les £tats-Unis et l'Irlande/UK ; 

 d'une offre ferroviaire pour le GNL entre Montoir -de-Bretagne et un nouveau dépôt satellite situé à 

Reichstett (région Grand Est) qui permettrait dõacheminer le GNL ¨ prix comp®titif par rapport aux 

alternatives existantes dans la r®gion Grand Est et dõam®liorer lõimpact environnemental du projet de 

stockage / distribution en contribuant au report modal ;  

 d'une logistique rail pour les v®hicules finis, destin®e ¨ massifier les imports de voitures neuves de lõIle-

de-France en articulation aux dessertes maritimes existantes depuis le Maroc, voire à acheminer au 

terminal roulier les exports de lõusine PSA de Rennes et les exports de voitures dõoccasion des chargeurs 

du Grand Ouest. Le schéma logistique pourrait également inclure le transport ferroviaire de pièces 

d®tach®es import®es depuis lõAsie via Montoir par les constructeurs automobiles franciliens ou rennais ; 

 dõune solution de transport combiné entre Montoir -de-Bretagne et le march® dõint®r°t national (MIN) 

de Rungis qui permettrait au GPM de se positionner sur les flux dõimports agroalimentaires de lõIle-de-

France depuis lõAfrique de lõOuest. 

 

Sur le moyen/long terme , la mise en ïuvre de la "Plateforme Atlantique" par SNCF R®seau a pour objectif de 

mieux anticiper et d'optimiser les potentialités du réseau ferroviaire tant pour le fret que le trafic passager. La 

collaboration avec le GPMNSN, permettra ¨ SNCF R®seau dõintégrer des sillons fret dans le schéma de desserte. 

Une strat®gie fluviale au service de la logistique urbaine et de lõapprovisionnement 

des sites de production industrielle  

Les collectivités territoriales et les acteurs de la place portuaire ciblent une croissance ambitieuse du trafic 

fluvial et de sa part modale dans les pré-post acheminements courte distance du port. La stratégie fluviale 

-------------------------------------  
4 La création d'une virgule ferroviaire sur Savenay répond à la sécurisation des flux. Celle-ci permettrait de connecter de manière alternative 

les terminaux portuaires de Saint-Nazaire / Montoir avec le grand EST, par l'axe ferroviaire Rennes / Paris. 

5 Concernant les limites de capacit® des infrastructures ferroviaires sur lõaxe Nantes/Saint-Nazaire et plus spécifiquement celles du tunnel 

ferroviaire passant sous Nantes, SNCF Réseau constate que le fret n'est pas en concurrence directe avec les trains de voyageurs, car il est 

exploité sur des plages horaires différentes. Par ailleurs, des études sont en cours chez SNCF Réseau pour fluidifier le trafic voyageur. Elles 

visent l'amélioration de la signalisation et la sécurité du tunnel avec l'objectif de faire passer, aux heures de pointe, deux trains au lieu d'un 

seul aujourdõhui 

6 De par son positionnement et ses connexions multimodales, la zone de Cheviré est un maillon d'intérêt dans la chaine logistique entre 

l'amont et l'aval. Le maintien et le développement de la desserte ferroviaire de Cheviré s'inscrivent comme une alternative pertinente au 

transport routier. Pour accroitre le report modal et lever la contrainte de longueur des trains (limit®e ¨ 350m aujourdõhui), SNCF réseau doit 

proposer au GPM la possibilité de réaliser des trains de 750m 
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devra sõappuyer sur le service existant pour reconstituer une offre fluviomaritime performante ¨ m°me de faire 

de lõaxe lig®rien un v®ritable axe de logistique urbaine de lõaire m®tropolitaine. 

Le GPM se donne pour objectif de renforcer le report des flux industriels intersites vers le mode fluvial afin 

dõoptimiser les conditions dõapprovisionnement des unit®s de production et de r®duire lõempreinte 

environnementale et les nuisances associées aux activités.  

Un enjeu fort, partagé par, les parties prenantes, est de faire de Cheviré une plateforme de logistique urbaine 

en r®ponse ¨ lõimp®ratif de mieux organiser lõapprovisionnement métropolitain, à la fois dans des conditions 

®conomiques viables et en r®duisant lõimpact environnemental et les nuisances sur le territoire lig®rien. Le 

service fluvial a déjà amorcé sa diversification au-delà des flux industriels en évacuant les déblais de chantier 

de la ville pour le compte des groupes du BTP. Les grands chantiers de travaux publics programmés entre 2020 

et 2030 (qui incluent à court terme le contournement ferroviaire de la raffinerie de Donges et la poursuite des 

projets dõam®nagement et de construction sur lõIle-de-Nantes) génèreront de nouvelles opportunités de report 

modal en alternative au transport routier. Les fili¯res de lõ®conomie circulaire repr®sentent lõune des principales 

opportunités de développement pour le transp ort fluvial via Cheviré. Le port et les parties prenantes 

ambitionnent de renforcer la contribution du service au développement des échanges et du recyclage de 

mat®riaux au sein de lõestuaire et de se mettre ainsi en capacit® de r®pondre ¨ lõ®volution des cahiers des 

charges des donneurs dõordre publics et priv®s. 

Le GPM souhaite positionner Chevir® en port avanc® de lõagglom®ration pour les flux import de mati¯res 

premi¯res des chantiers, dont une partie est aujourdõhui capt® par dõautres ports et achemin®s en camion à 

Nantes. 

Le GPM envisage ®galement lõam®nagement dõun lieu de r®ception des v®hicules neufs import®s ¨ Montoir, 

puis acheminés à Cheviré par voie fluviale, pour faire l'objet, sur site, des interventions de finition (pose 

d'options, etc.) en vue de leur livraison. Lõobjectif est de g®n®rer de l'activit® sur le site tout en limitant les 

externalit®s n®gatives ¨ lõint®rieur de la ville. 

De mani¯re plus exploratoire, le GPM ®tudie lõopportunit® et la faisabilit® de g®n®rer du report modal sur les 

conteneurs transatlantiques importés à Montoir -de-Bretagne et aujourdõhui achemin®s en camion vers 

lõagglom®ration nantaise. Une analyse de marché combinée à une étude technique sur les plateformes fluviales 

à développer entre Angers et Saint-Nazaire sera lancée, pilotée par le Pôle Achat Supply Chain (PASCA), et en 

partenariat avec la Région, Nantes Métropole , la CARENE. La d®finition dõun mod¯le ®conomique pour le 

transport fluvial de conteneurs entre Montoir -de-Bretagne et Cheviré qui soit compétitif par rapport à la route 

devra prendre en compte la performance logistique globale de la rupture de charge, y compris le coût de la 

manutention et du stockage à Cheviré.  
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2 - ARTICULATION DU PROJET STRATEGIQUE 2021-2026 AVEC 

DõAUTRES PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES OU DOCUMENTS DE 

PLANIFICATION  
Il sõagit dõexaminer la coh®rence des diff®rentes orientations et objectifs généraux poursuivis par le projet 

stratégique avec les orientations et les objectifs des principaux schémas, plans et programmes avec lesquels il 

sõarticule.  

Sont ici considérées 16 catégories de documents de planification présentant une interface significative avec le 

projet stratégique.  

2.1 - Rappel des axes stratégiques du projet stratégique 202 1-2026 
TABLEAU 4 : DEFINITION DES OBJECTIFS STRATEGIQUES DU PS 2021-2026 

Objectifs stratégiques  Axes 

OBJECTIF 1 : REUSSIR LA TRANSITION 
ENERGETIQUE, ECOLOGIQUE ET NUMERIQUE 

Axe 1.1 - Mettre en ïuvre une d®marche agile de transition 

vis-à-vis des énergies fossiles 

Axe 1.2 - Développer les énergies renouvelables 

Axe 1.3 - Faire de la transition énergétique, écologique et 

numérique un atout de différenciation  

OBJECTIF 2 : CONFORTER LE ROLE DE PORTE 
MARITIME DU GRAND OUEST 

Axe 2. 4 - Contribuer au développement des trafics de vracs 

secs et liquides 

Axe 2.5 - Gagner des parts de marche et élargir l'hinterland 

des trafics conteneurises 

Axe 2.6 - Accroitre les trafics rouliers et accompagner leur 

évolution  

OBJECTIF 3 : SERVIR LE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET SOCIAL DE L'ESTUAIRE DE LA 
LOIRE 

Axe 3. 7 - Favoriser le développement et la diversification 

des filières industrielles 

Axe 3.8 - Servir l'interface ville-port  

Axe 3.9 - Contribuer à l'attractivité du territoire et à son 

développement  

2.2 - Les documents de planification et dõurbanisme 

La Directive Territoriale dõAm®nagement (DTA) de lõEstuaire de la Loire 

Par mandat interministériel du 1er Juillet 1999, le préfet de la Région Pays de la Loire avait reçu mission 

d'engager l'élaboration d'une Directive territoriale d'aménagement (DTA) sur le territoire de l' estuaire de la 

Loire, avec comme ambition d'affirmer le rôle de Nantes - Saint-Nazaire comme métropole de taille 

européenne au bénéfice du grand Ouest, d'assurer le développement équilibré de toutes les composantes 

territoriales de lõestuaire ainsi que de protéger et valoriser les espaces naturels, les sites et les paysages de 

l'Estuaire. Cette DTA a été approuvée par décret N°2006-884 du 17 juillet 2006. La DTA Estuaire de la Loire n'a 

pas été modifiée depuis son approbation en 2006 et ses dispositions ne présentent plus la même pertinence. 

Plusieurs des orientations de la DTA sont devenues obsolètes : 

¶ projet dõa®roport de Notre-Dame-des-Landes dont l'abandon a été annoncé par le Premier ministre 

le 17 janvier 2018 ; 

¶ orientations relatives à la centrale électrique de Cordemais non cohérentes avec la loi énergie-climat 

du 8 novembre 2019 et le contrat de territoire conclu en janvier 2020 afin d'accompagner l'arrêt de la 

centrale à horizon 2024-2026 ; 

¶ projet dõextension portuaire sur le site de Donges-Est abandonné par le GPMNSN. 

Conform®ment ¨ lõarticle L. 243-2 du code des relations entre le public et lõadministration, l'administration est 

tenue d'abroger les dispositions devenues illégales de fait. La procédure de modification de la DTA (prévue à 

l'article L172-4 du code de l'urbanisme) ne peut être suivie car ces trois orientations, qui constituent ensemble 

les « Orientations relatives ¨ lõ®quilibre entre le d®veloppement, la protection et la mise en valeur du bip¹le de 
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Nantes - Saint-Nazaire », sont des orientations fondamentales de la DTA et inséparables de son équilibre 

dõensemble.  

La loi Grenelle II a supprimé la procédure de révision des DTA au profit de leur modification en Directive 

territoriale dõam®nagement et de d®veloppement durable (DTADD). Cette démarche ne parait pas pertinente 

dans la perspective de l'approbation prochaine du Sch®ma r®gional dõam®nagement, de d®veloppement 

durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET) des Pays de La Loire qui fixera de nouveaux objectifs de moyen 

et long termes en matière d'équilibre et d'égalité des territoires mais aussi d'implantation des différentes 

infrastructures dõint®r°t r®gional, de d®senclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion ®conome de 

lõespace, d'intermodalit® et d®veloppement des transports, de ma´trise et valorisation de lõ®nergie, de lutte 

contre le changement climatique, de lutte contre la pollution de lõair, de protection et restauration de la 

biodiversité, de prévention et gestion des déchets.  

En plus de répondre ¨ lõobligation l®gale de lõarticle L. 243-2, l'abrogation de la DTA permettra à ce territoire 

dynamique d'envisager et de poursuivre la mise en ïuvre d'un développement pérenne et harmonieux dont 

l'arbitrage repose sur la base d'une concertation large et constante. Il a en conséquence été décidé d'engager 

l'abrogation de la DTA dans son intégralité conformément à la procédure prévue à l'article L172-5 du code de 

lõurbanisme. Pour ce faire, le pr®fet a ®t® mandat® par le Premier ministre afin de conduire la procédure 

permettant lõabrogation de la DTA. 

Les objectifs stratégiques de développement du GPM ne sont pas compatibles avec les objectifs de le 

DTA de l'estuaire (projet d'extension portuaire de Donges-Est) dont le processus d'abrogation est 

engagé.  

 

Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des 

Territoires (SRADDET) Pays de la Loire  

La cr®ation des Sch®mas r®gionaux dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires 

(SRADDET) redonne à la planification territoriale son rôle stratégique (prescriptivité, intégration de schémas 

sectoriels, co-construction) et renforce la place de lõinstitution r®gionale, invit®e ¨ formuler une vision politique 

de ses priorit®s en mati¯re dõam®nagement du territoire. 

Le SRADDET des Pays de la Loire se décompose en 30 objectifs. Les objectifs suivants sont ceux qui sont 

concernés par le Projet Stratégique 2021-2026 du GPMNSN. 

 mieux intégrer les zones économiques et commerciales au projet de territoire ; 

  faire de la biodiversité et de sa connaissance un moteur dõinnovation pour le d®veloppement des Pays 

de la Loire ; 

 promouvoir les autres solutions durables de déplacement incluant les motorisations alternatives 

(électrique, bio-GNV, hydrogène) ; 

 développer la logistique fluviale et ferroviaire comme alternative à la route ; 

 assurer la connexion nationale et internationale de la r®gion au moyen dõinfrastructures de transport 

adaptées ; 

 stopper la dégradation de la qualité de la ressource en eau et amorcer une dynamique de reconquête 

; 

 contribuer ¨ un ®quilibre de la ressource par une gestion quantitative favorisant les ®conomies dõeau ; 

 concilier préservation des espaces naturels et développement des activités des territoires littoraux ; 

 conjuguer pr®servation de la Loire et de lõestuaire avec la valorisation de son patrimoine et la gestion 

des risques ; 

 tendre vers z®ro artificialisation nette des espaces naturels, agricoles et forestiers ¨ lõhorizon 2050 ; 
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 préserver les paysages, les espaces naturels et la biodiversité remarquable et ordinaire ; 

 limiter, anticiper et se préparer aux effets du changement climatique de manière innovante et 

systémique ; 

 prévenir les risques naturels et technologiques ; 

 conserver une bonne qualit® de lõair pour tous les lig®riens ; 

 diminuer les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre : massifier la 

r®novation du parc immobilier, d®carboner les mobilit®s, am®liorer les performances dans lõindustrie 

et lõagriculture ; 

 devenir une région à énergie positive en 2050. 

Les objectifs stratégiques de développement du GPM sont donc compatible avec les objectifs définis 

dans le SRADDET des Pays de la Loire en prévoyant un plan de développement sur trois piliers :  

- réussir la transition énergétique, écologique et numérique ; 

- conforter son rôle de porte maritime du Grand Ouest ; 

- servir le d®veloppement ®conomique et social du territoire de lõestuaire de la Loire. 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT)  

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) est l'outil de conception et de mise  en ïuvre d'une planification 

stratégique intercommunale. Il propose une vision strat®gique de d®veloppement dõun territoire qui sert de 

cadre de référence pour les différentes politiques publiques notamment en mati¯re dõhabitat, de d®placements, 

de développement commercial, dõenvironnement et dõorganisation de lõespace.  Les partenaires institutionnels 

et la société civile sont étroitement associés à son élaboration (Etat, région, département, chambres 

consulaires, territoires, etc.). 

Le SCoT de Nantes-Saint-Nazaire 

Le Schéma de cohérence territoriale de la métropole Nantes Saint-Nazaire, dont la révision a été engagée en 

2013, a été approuvé le 19 décembre 2016. 

Le SCoT de Nantes-Saint-Nazaire comporte  5 ambitions : 

 Lõambition de la solidarit® et de la cohésion et de la mixité sociale pour faire de la construction 

Métropolitaine un  projet  au service de ses habitants. La croissance démographique  du territoire 

implique  de fortes responsabilités sociétales : personnes âgées, gens du voyage, publics précaires, 

familles, actifs en 2030, il sõagira dõavoir r®pondu aux besoins en logements de tous les habitants, 

résidants et accueillis sur le territoire. 

 Lõambition de lõemploi et de lõattractivit®. La m®tropole doit rester attractive pour les entreprises, elle 

doit  organiser son développement économique avec le souci de la solidarité des ressources entre les 

territoires. Le développement des énergies marines renouvelables, dynamisme industriel et portuaire, 

industries culturelles et créatives, développement numérique en 2030, le territoire de la métropole 

Nantes Saint-Nazaire sera identifié dans le jeu des métropoles européennes pour ses initiatives 

innovantes, ses filières dõexcellence et sa capacité à accueillir des entreprises pourvoyeuses dõemplois 

pour ses habitants. 

 Lõambition dõun territoire durable qui permette, ¨ lõ®chelle de Nantes Saint-Nazaire, de contribuer 

pleinement à relever les défis environnementaux de la préservation de la biodiversité, du réchauffement 

climatique, de la préservation des terres agricoles, dõun d®veloppement urbain économe en espace et 

en énergie, de développement des énergies renouvelables. La ligne du « SCoT 1 » est confirmée : la 

stratégie du territoire  est fondée sur la conciliation entre développement urbain et économique et 

préservation des espaces agricoles et naturels. En 2030, les efforts pour limiter lõimpact ®cologique 
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induit par la construction de la ville permettront de préserver et valoriser la grande qualité 

environnementale et du cadre de vie de notre territoire.  

 Lõambition  de préserver une forme urbaine originale caractérisée par une organisation multipolaire  

permettant  la coexistence des deux grands pôles urbains et des pôles structurants insérés dans un 

maillage de bourgs vivants ; par lõestuaire de la Loire et son r®seau hydrographique (Erdre, Gesvres, 

Sèvre, canal de Nantes à Brest) et par des espaces naturels et agricoles riches et fragiles. La géographie 

et lõhistoire ont dessin® une organisation urbaine particuli¯re. En 2030, les engagements pour organiser 

et respecter les complémentarités entre les agglomérations, les espaces périurbains et ruraux 

permettront  aux diff®rents territoires de se d®velopper dans le respect dõun principe dõ®conomie 

dõespace. 

 Lõambition dõune m®tropole mobile pour assurer, à toutes les catégories de la population,  une bonne 

accessibilit® ¨ lõensemble des territoires, des sites ®conomiques, des ®quipements et services en 

transports en commun. Trajets domicile-travail, accès aux loisirs, aux commerces. La mobilité fait partie 

du quotidien  de chaque habitant du  territoire.  En 2030 les politiques de développement des transports 

en lien avec lõurbanisation feront que la voiture ne sera pas une évidence pour tous les déplacements 

et que les temps de trajets quotidiens seront réduits pour chacun. 

 

Le GPM sõattache ¨ am®liorer lõattractivit® portuaire et est dans une d®marche de transition ®cologique. 

Il est donc compatible avec certaines ambitions du SCoT et nõentrave pas les autres. 

Le SCoT du Pays de Retz 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Retz a ®t® approuv® le 28 juin 2013 et a fait lõobjet dõune 

modification n°1 en 2018. 

Le SCoT Pays de Retz regroupe 41 communes et 6 intercommunalit®s. Le projet de territoire sõarticule autour 

des ambitions suivantes, partagées par les communes et intercommunalités du SCoT : 

¶ accueillir entre 42 200 et 56 500 habitants suppl®mentaires ¨ lõhorizon 2030, anticiper les besoins en 

logements, services et équipements ; 

¶ acc®l®rer et diversifier le d®veloppement de lõemploi ; 

¶ développer les conditions de la mobilité en privilégiant les relations entre polarités, les transports 

collectifs et la proximité ; 

¶ préserver les grands équilibres naturels et agricoles, valoriser les paysages et p®renniser lõagriculture ; 

¶ r®duire de 30 % la consommation dõespace par lõurbanisation résidentielle et mixte, stopper le mitage, 

renforcer les polarités urbaines et les fonctions de proximité des centres-bourgs ; 

¶ optimiser le foncier à usage économique ; 

¶ reconquérir la ressource en eau, sécuriser son approvisionnement et améliorer la gestion des eaux 

pluviales et usées ; 

¶ favoriser le fonctionnement de la biodi versité ; 

¶ d®velopper une strat®gie de d®veloppement ®conome en ®nergie, favoriser lõ®mergence de fili¯res 

liées aux énergies renouvelables ; 

¶ limiter lõexposition aux risques naturels et technologiques, et traiter au plus proche les impacts du 

développement humain  ; 

¶ mettre en ïuvre un observatoire du d®veloppement durable du Pays de Retz, adapter le projet aux 

évolutions sociétales, économiques et environnementales, en lien avec les territoires voisins ; 

¶ permettre lõacc¯s au tr¯s haut d®bit ¨ lõensemble du territoire. 
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Seul le site du Carnet autorisé à l'aménagement est concerné par le SCoT du Pays de Retz. Or, dans le 

cadre du projet stratégique 2021-2026 aucune nouvelle action nõest pr®vue sur ce site.  

Le PS 2021-2026 nõest donc pas concern® par le SCoT du Pays de Retz. 

 

Les Plans de Déplacements Urbains (PDU)  

Un Plan de Déplacements Urbains est un document institutionnel obligatoire qui détermine les principes 

r®gissant lõorganisation du transport de personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement dans 

le ressort territorial de lõautorit® organisatrice de la mobilit®. 

 

Le PDU de Nantes Métropole  

 

Adopté le 7 décembre 2018, le PDU 2018-2027, perspectives 2030 de Nantes Métropole, propose un plan 

d'actions à 10 ans tout en restituant celui-ci dans un projet de long terme.  

Le PDU 2018-2027 sõarticule autour de 4 ambitions fortes : 

- Ambition 1  : Des services plus performants 

- Ambition 2  : Une mobilité de proximité  douce et apaisée 

- Ambition 3  : Une Métropole facile et connectée 

- Ambition 4  : Un usage raisonné et plus collectif de la voiture 

Le plan dõactions du PDU comporte 16 actions sõinscrivant dans les 5 orientations strat®giques du PDU pour 

une politique de mobi lité durable : 
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- Orientation stratégique n°1  : Innover pour impulser et accompagner le changement de 

comportement  

- Orientation stratégique n°2  : Organiser la Métropole rapprochée, le territoire des courtes distances 

- Orientation stratégique n°3  : Poursuivre la construction dõun espace public apais® et de qualit® ¨ 

lõ®chelle du pi®ton et du cycliste 

- Orientation stratégique n°4  : Organiser les liens entre les territoires, ¨ lõ®chelle m®tropolitaine et au-

delà 

- Orientation stratégique n°5  : Faire vivre collectivement la politique de mobilité avec les acteurs du 

territoire  

 

Le PDU de la CARENE (Communaut® dõAgglom®ration de la R®gion Nazairienne et de lõEstuaire) 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de la CARENE pour la période 2019-2025 a été approuvé en conseil 

communautaire le 4 février 2020. 

La strat®gie du plan ¨ lõhorizon 2030 repose sur 5 d®fis : 

- Défi n°1 : Conforter lõattractivit® du territoire 

- Défi n°2 : Garantir le territoire du quart dõheure 

- Défi n°3 : Accompagner le changement dõhabitudes 

- Défi n°4 : Enclencher les coopérations 

- Défi n°5 : Adopter une posture dõinnovation et dõexp®rimentation 

Le plan dõactions du PDU est d®clin® en 3 axes territoriaux et un axe d®di® aux outils, eux-mêmes organisés en 

treize orientations autour desquelles sont articulées une trentaine dõactions. Les 3 axes territoriaux sont les 

suivants : 

- AXE A / Inter -région, France et international : un bassin économique et une destination touristique à 

connecter aux grands itinéraires 

- AXE B / Bassin de vie Nantes ð Saint-Nazaire ð Le Croisic : une métropole à haut niveau de services 

de mobilité  

- AXE C / Saint-Nazaire agglom®ration : une offre de mobilit® au service du projet urbain et dõun cadre 

de vie de qualité 

Trois livrets thématiques ont été élaborés pour clarifier les actions en fonction des modes principaux : le 

transport urbain, le vélo et la voiture autrement.  

La stratégie conduite par le GPM-NSN se concentre sur les modes massifiés (ferroviaire et fluvial) afin 

de ne pas augmenter la part routière du transport des trafics de conteneurs. Ce choix est notamment 

justifi® par lõenjeu important du report modal vers des transports plus ®conomes en ®nergie et en 

émissions de GES. Cette politique du GPM-NSN en faveur de lõintermodalit® rejoint pleinement les 

ambitions présentées dans les PDU de Nantes M®tropole et de la CARENE qui soulignent lõimportance 

du d®veloppement de lõintermodalit® sur leur territoire. 

Le PS 2021-2026 est donc compatible avec les PDU de Nantes Métropole et de la CARENE. 

 

Les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAE T) 

Le PCAET fixe des objectifs en matière de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz 

¨ effet de serre, dõam®lioration de la qualit® de lõair et de production dõ®nergies renouvelables pour concilier 

développement et adaptation au ch angement climatique. 
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Le PCAET de Saint-Nazaire 

Le PCAET de Saint-Nazaire sõarticule selon 4 axes strat®giques :  

 agglomération et commune  : °tres exemplaires (®clairage public, ®nergies renouvelablesê) ; 

 développer une économie à moindre impact environnemental ; 

 habitants : acc®l®rer le changement de pratiques pour r®duire lõimpact de chacun ; 

 organisation territoriale.  

Le PCAET de Nantes 

Le PCAET de Nantes intègre 5 objectifs : 

 faire ensemble : la métropole, les acteurs et les citoyens expérimentent ; 

 améliorer le quotidien des habitants sur le logement et la mobilité  ; 

 sõappuyer sur les ressources locales ; 

 mieux vivre avec un climat plus chaud ; 

 se pr®parer ¨ de nouveaux types dõ®v¯nements climatiques extr°mes.  

 

Le PCAET de la communauté de communes Sud Estuaire 

Le PCAET de la communauté de communes Sud Estuaire a été approuvé en Conseil Communautaire, lors de la 

séance du 20 février 2020. 

Le PCAET se décline en 3 axes stratégiques et 13 objectifs stratégiques : 

- Axe 1 : Vers un territoire sain et sobre en énergie 

o Se loger et travailler dans des bâtiments sains et économes en énergie 

o Se déplacer autrement sur le territoire 

o Encourager lõadoption de pratiques agricoles moins consommatrices et moins ®mettrices 

o Mobiliser les acteurs économiques (tertiaire et industrie) autour de la transition énergétique  

o Conna´tre et am®liorer la qualit® de lõair sur le territoire 

- Axe 2 : Vers un territoire autonome en énergie 

o Encourager la filière solaire 

o Promouvoir la géothermie sur le territoire  

o Favoriser le développement de la méthanisation 

o Favoriser les filières locales de formation des professionnels du bâtiment 

o Maintenir les services et commerces de proximité 

o Développer une alimentation locale et saine en rapprochant producteurs et consommateurs 

- Axe 3 : Vers un territoire qui sõadapte au changement climatique 

o Agir pour préserver le bocage et la biodiversité associée en renforçant les capacités de 

séquestration carbone du territoire  

o Mettre en place une gestion durable et responsable de la ressource en eau 

 

Le territoires Sud Estuaire se fixe des objectifs chiffr®s de r®duction des consommations dõ®nergie et des 

®missions de GES et de production dõ®nergie renouvelable ¨ horizon 2030 et 2050. 

 

Le PCAET de la communauté de communes Estuaire et Sillon 

Par délibération en date du 1er f®vrier 2018, Estuaire et Sillon sõest engag®e dans une d®marche de Plan Climat 

Air Energie Territorial (PCAET) ¨ lõ®chelle des 11 communes de son territoire. Son ambition : accompagner tous 
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les acteurs du territoire dans lõatt®nuation et lõadaptation aux changements climatiques et devenir elle-même 

exemplaire dans ses pratiques. 

La strat®gie du PCAET se d®compose en 41 actions sõarticulant autour de 4 axes : 

- Axe 1 : un territoire à haute qualité de vie environnementale 

- Axe 2 : un territoire producteur  

- Axe 3 : un territoire des courtes distances 

- Axe 4 : un territoire de partage 

 

Le territoires Estuaire et Sillon se fixe des objectifs chiffr®s de r®duction des consommations dõ®nergie et des 

®missions de GES et de production dõ®nergie renouvelable ¨ horizon 2030 et 2050. 

 

La strat®gie de d®veloppement du GPM prend en compte lõenvironnement pour d®velopper son 

économie à moindre impact environnemental. De plus, un des piliers du PS 2021-2026 est de réussir la 

transition énergétique, écologique et numérique.  

Dans le cadre de sa politique dõam®nagement et de d®veloppement durable, le GPM va engager 

plusieurs actions permettant de r®duire lõempreinte carbone et environnementale de lõ®cosyst¯me 

portuaire, notamment  : 

 - lõ®lectrification des quais pour les navires et les outillages portuaires ; 

 - lõ®clairage LED des ®cluses de Saint-Nazaire et des voiries portuaires ; 

 - lõinstallation de bornes ®lectriques pour les v®hicules transitant par le terminal roulier ; 

 - une offre immobilière logistique et tertiaire ba sée sur des structures métallo-textiles productrices 

d'énergie solaire et de bureaux à énergie positive ; 

 - une d®marche dõEcologie Industrielle et Territoriale sur la zone portuaire aval de Donges ¨ Saint-

Nazaire intégrant notamment l'installation de rés eaux de chaleur et de froid, l'installation de panneaux 

photovoltaµques en toiture, ainsi que la mise ¨ disposition dõinfrastructures permettant aux industriels 

de réduire les émissions de GES, comme les stations GNV et hydrogène, le courant de quai et les pistes 

cyclable. 

Le projet stratégique comprend donc de nombreuses actions concrètes qui permettront au GPM de 

réussir sa transition énergétique, écologique et numérique. Ainsi le PS 2021-2026 est compatible avec 

les quatre PCAET concernés. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) Pays de la Loire  

Le SRCE présente les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de continuités 

écologiques, également appelées trame verte et bleue. 

Il sõagit dõun document qui doit servir dõorientation pour la définition des trames vertes et bleues locales. Il doit 

être pris en compte par les SCOT et les projets publics. 

Le SRCE des Pays de la Loire sõarticule autour de 9 objectifs : 

 améliorer et valoriser les connaissances et les savoir-faire ; 
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 sensibiliser et favoriser lõapprobation autour des enjeux li®s aux continuit®s ®cologiques ; 

 intégrer la trame verte et bleue dans les documents de planifications et autres projets de territoire  ; 

 maintenir et développer des productions et des pratiques agricoles favorables à la biodiversité et à la 

qualit® de lõeau ; 

 gérer durablement et de manière multifonctionnelle les espaces boisés (forêt et complexes bocagers) ; 

 restaurer et générer une trame bleue fonctionnelle ; 

 préserver les continuités écologiques inféodées aux milieux littoraux et rétro-littoraux  ; 

 préserver et restaurer les continuités écologiques au sein du tissu urbain et péri-urbain ; 

 améliorer la transparence des infrastructures linéaires. 

Dans la continuité du projet stratégique 2015-2020, le Grand Port Maritime confirme son engagement à relever 

un double défi : assurer sa transition économique tout en contribuant à la transition énergétique et écologique . 

Le GPM veut "°tre le port de r®f®rence de la transition ®nerg®tique et ®cologiqueê et en vivre". Le GPM s'engage 

¨ mettre en ïuvre une politique d'am®nagement et de d®veloppement durable r®pondant ¨ ces grands 

principes : 

 sobriété foncière et sanctuarisation des espaces naturels ; 

 exemplarité écologique de l'écosystème industrialo-portuair e ; 

 être le support de développement des énergies de demain. 

Les différents objectifs stratégiques définis dans le Projet Stratégique du GPMNSN sont compatibles 

avec les objectifs du SRCE des Pays de la Loire.  

 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion  des Déchets (PRPGD) des Pays de la 

Loire  

Depuis la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), les Régions 

sont désormais compétentes pour établir des plans régionaux de prévention et de gestion des déchets 

(PRPGD). Ces plans régionaux concernent tous les flux de déchets produits et gérés dans la région, quel que 

soient leur nature ou leur producteur. Cette nouvelle comp®tence conf¯re ¨ la R®gion un r¹le dõanimation des 

acteurs du territoire pour identifier les actions qui permettront dõatteindre les objectifs de la Loi de transition 

énergétique pour la croissance verte (LTECV). 

Le plan r®gional dõactions en faveur de lõ®conomie circulaire (PRAEC) est ®labor® en parall¯le du PRPGD. 

Le PRPGD des Pays de la Loire et son volet plan dõactions ®conomie circulaire portant sur la p®riode 2018-2025 

ont ®t® adopt®s par le Conseil R®gional ¨ lõunanimit® lors de la session pl®ni¯re du 17 octobre 2019. 

 

Certaines recommandations et priorités du PRPGD portent sur la valorisation des déchets du BTP. Le plan 

recommande notamment :  

¶ la favorisation du recyclage des terres et sédiments de dragage ; 

¶ le d®veloppement du maillage dõinstallations, dont celui des installations de valorisation et de 

recyclage pouvant réceptionner des sédiments de dragage.  

 

Par ailleurs lõaction 11 du plan dõactions ®conomie circulaire concerne directement le GPM-NSN avec lõobjectif 

de faire de ce port une vitrine de lõ®cologie industrielle et territoriale (EIT). 
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En effet le Grand port maritime de Nantes Saint-Nazaire (GPM-NSN) et l'agglomération de Saint-Nazaire 

(CARENE) ont souhaité la mise en place d'un projet d'écologie industrielle sur la zone portuaire aval, c'est-à-

dire la zone industrielle allant de la raffinerie Total à l'est à la zone industrialo-portuaire de Saint-Nazaire à 

l'ouest. 

Le but de cette démarche, engagée par le Grand port maritime en 2018, est d'identifier les flux de matières et 

d'énergie des entreprises de façon à pouvoir réutiliser entre elles leurs résidus de production (vapeur, chaleur, 

effluents, d®chets, coproduitsê) ou ¨ partager un certain nombre de moyens, de services ou d'®quipements 

(gestion collective des d®chets, ®quipements li®s aux risques industrielsê), et dõ®valuer la faisabilit® 

organisationnelle de ces synergies. 

Des actions phares seront lancées ces prochaines années qui porteront sur le développement des EnR et d'un 

SmartGrid et le d®veloppement de fili¯res li®es ¨ l'®conomie circulaireê 

Les filières opérationnelles sur le territoire en matière de recyclage et de valorisation des sédiments 

concernent uniquement les sédiments sableux (rechargement de plage et maraichage). Or, les sédiments 

dragués par le GPM-NSN sont vaseux à 80% .et les caractéristiques des sédiments sableux ne 

correspondent pas au besoin techniques des filières existantes. Ils sont donc impropres au recyclage et 

à la valorisation. Le GPM-NSN nõest ainsi pas concern® par les recommandations du PRPGD ¨ ce sujet. 

Par ailleurs le GPM-NSN fait partie du plan dõactions ®conomie circulaire du PRPGD, et lõobjectif 

spécifique n°12 présenté dans le projet stratégique 2021-2026 du GPM porte sur le développement de 

lõ®cologie industrielle. Le PS 2021-2026 est donc compatible avec le volet plan dõactions ®conomie 

circulaire du PRPGD. 

 

2.3 - Les document s relatif s à la po litique intégrée maritime et littoral e 

La stratégie nationale portuaire  

Avec la stratégie portuaire , lõ£tat affirme son ambition de donner ¨ la France une place de premier rang dans 

le commerce international comme point dõentr®e ou hub de lõEurope et de contribuer au développement 

industriel et économique du pays. 

Pour faire face ¨ la concurrence des ports du Nord de lõEurope, les d®cisions prises par le Gouvernement, lors 

du Comité interministériel de la Mer (CIMer) de 2018, ont permis de conforter le modè le économique des 

grands ports maritimes en leur redonnant de nouvelles capacités de développement. Cette nouvelle ambition 

pour les ports se traduit dans lõ®laboration dõune strat®gie nationale portuaire dont lõenjeu consiste ¨ consolider 

le rôle des ports dans les chaînes logistiques mondiales, tant côté mer que côté terre, pour reconquérir des 

parts de marché sur leurs concurrents européens.  

La révision de la stratégie nationale portuaire a été présentée au CIMer 2019. Pour répondre aux 

transformations profondes et rapides du secteur portuaire et logistique, quõelles soient de nature politique 

(stratégie européenne de connectivité, initiative des routes de la soie, Brexit, etc.), économiques (concentration 

des armateurs, évolution des coûts relatifs des carburants, r®formes de la cha´ne logistiqueê), ®cologiques 

(transports d®carbon®s ¨ lõhorizon 2050) et num®riques (digitalisation des cha´nes de transports), la Strat®gie 

nationale portuaire porte quatre ambitions majeures déclinées en objectifs stratégiq ues : 

 les ports, maillons de la cha´ne logistique, r®solument tourn®s vers lõexcellence op®rationnelle et 

lõentrepreneuriat ; 

 les ports, acteurs des territoires et outils de développement économique ; 

 les ports hubs de la transition écologique ; 

 les ports intelligents et connect®s, moteurs de lõinnovation et de la transition num®rique. 
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Le tableau suivant ®tablit lõarticulation entre les axes stratégiques et les objectifs de la stratégie nationale 

portuaire et du PS. 

Stratégie nationale  

Articulation avec le PS 2021-2026 

Axes Objectifs  

Logistique 

- Proposer et mettre en place des offres de 

transport fiables et compétitives  

Développer les multi-modalités : 

 - déploiement d'une offre de services portuaires 

innovants ; 

- Rendre les modes massifiés plus 

compétiti fs et développer le report modal  

- Fluidifier le passage portuaire des 

marchandises 

- poursuivre les actions en faveur du report modal 

ferroviaire et fluvial. 

 

- Conquérir des parts de marché par la 

connaissance des hinterlands cibles 

Axe 2.5 - Gagner des parts de marché et élargir 

l'hinterland des trafics conteneurisés 

Industrie 

- Disposer dõun plan dõactions prospectif 

pour lõaccueil et le d®veloppement des 

activités industrielles génératrices de trafic 

maritime 
Axe 3.7 - Favoriser le développement et la 

diversification des filières industrielles 
- Mettre en place des processus compétitifs 

pour lõimplantation de nouvelles industries 

dans les espaces portuaires 

Aménagement 

- Disposer, pour chaque port, de plans 

dõam®nagement dõensemble des espaces 

portuaires sõinscrivant dans une d®marche 

prospective et partagée par les différentes 

parties prenantes 

Objectif stratégique n°1 : réussir la transition 

énergétique, écologique et numérique 

       

Objectif stratégique n°2 : conforter le rôle de porte 

maritime du Grand Ouest  

 
- Conforter le positionnement des ports 

fran­ais dans leur r¹le dõam®nageur et de 

gestionnaire intégré des espaces 

logistiques, industriels et naturels 

- Optimiser la valorisation financière et 

patrimoniale des actifs fonciers des ports 

 

La Stratégie nationale portuaire est déclinée notamment autour des mesures suivantes : 

TABLEAU 5 : LõARTICULATION AVEC LA STRATEGIE NATIONALE PORTUAIRE  
Mesures principales de la  Stratégie nationale portuaire  Articulation avec le PS 202 1-2026 

1 Créer un comité stratégique portuaire rattaché au Comité interministériel de la 

Logistique (CILog) 

 

2 Identifier les leviers pour attirer les entreprises de la transition écologique sur la 

zone industrialo-portuaire 

Objectif stratégique n°1 

3 Créer un écolabel « flux logistiques »  

4 Mettre en place un observatoire des coûts de passage du fret dans les ports dès 

2021 

 

5 Anticiper et faciliter lõimplantation des activit®s ®conomiques dans les zones 

industrialo-portuaires en renfor­ant le r¹le dõaménageur des ports 

 Objectif stratégique n°2 

6 Construire début 2020, un partenariat avec Business France afin de valoriser la 

comp®titivit® du syst¯me portuaire fran­ais ¨ lõinternational dans le cadre de la 

« Team France Export » 

 

7 Accompagner lõ®mergence de solutions digitales par le biais dõune plateforme 

logistique numérique  

 Objectif stratégique n°1 

8 Mettre en ïuvre le è Dites-le nous une fois » et « Zéro papier » sous la forme 

dõun guichet unique maritime dans les ports fran­ais ¨ horizon 2025 

 

9 Lancer un « workshop recherche portuaire » qui élaborera une vision nationale 

de la recherche et lõinnovation portuaire 

 

10 Réunir le Conseil des administrateurs des grands ports maritimes  
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Mesures principales de la  Stratégie nationale portuaire  Articulation avec le PS 202 1-2026 

11 Définir une trajectoire de transition écologique dans chaque grand port 

maritime 

 Objectif stratégique n°1 

12 Doter tous les grands ports maritimes d'un contrat d'objectif et de performance   

13 Créer un groupe de Chief digital officers au sein des ports, chargé notamment 

de renforcer lõinnovation et la cybers®curité portuaire afin de préparer le port du 

futur  

 Objectif stratégique n°1 

Les objectifs stratégiques du PS 2021-2026 du GPM sont compatibles avec la stratégie nationale 

portuaire. 

Document stratégique de façade Nord Atlantique ð Manche Ouest (DSF NAMO)  

La stratégie nationale pour la mer et le littoral fixe 4 objectifs de long terme :  

 la nécessaire transition écologique, 

 La volonté de développer une économie bleue durable, 

 lõobjectif de bon état écologique du milieu, 

 lõambition dõune France qui a de ƭΩƛƴfluence en tant que nation maritime.  

Pour chacune des façades maritimes en métropole, un document de planification - le document stratégique de 

façade (appelé en outre-mer document stratégique de bassin maritime) - doit préciser et compléter les 

orientatio ns de la stratégie nationale pour la mer et le littoral au regard des enjeux économiques, sociaux et 

écologiques propres à chaque façade. 

Le document stratégique de façade Nord-Atlantique ð Manche Ouest regroupe un grand nombre dõobjectifs 

environnementaux et socio-économique qui sõarticulent selon deux grands axes : 

 la reconqu°te du bon ®tat ®cologique du milieu marin et la pr®servation dõun littoral attractif ;  

 le d®veloppement dõune ®conomie bleue durable et la transition ®cologique pour la mer et le li ttoral.  

Les objectifs spécifiques détaillés dans l'objectif stratégique n° 1 du Projet Stratégique du GPM ont pour 

ambition de réussir la transition énergétique, écologique et numérique, ce qui est compatible avec les 

objectifs à long terme du  DSF NAMO.  

Le Plan dõAction pour le Milieu Marin (PAMM) du Golfe de Gascogne  

Dans le cadre de la mise en ïuvre de la directive cadre strat®gie pour le milieu marin (DCSMM) qui impose de 

réaliser ou de maintenir un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 202 0, et conformément aux 

dispositions de lõarticle L219-9 du code de lõenvironnement, lõautorit® administrative pour chaque sous-région 

marine doit ®laborer et mettre en ïuvre un plan dõaction pour le milieu marin (PAMM) dont les modalit®s sont 

définies par les articles R.219-1 ¨ 17 du code de lõenvironnement. 

Le PAMM du Golfe de Gascogne définit 11 objectifs environnementaux :  

 maintien de la biodiversité et préservation de la fonctionnalité du milieu marin et en particulier des 

habitats et des espèces rares et menacés ; 

 non perturbation des ®cosyst¯mes par les esp¯ces introduites par lõhomme ; 

 exploitation des esp¯ces dans le cadre dõune approche ®cosyst®mique des p°ches ; 

 maintien du bon fonctionnement du réseau trophique  ; 

 préservation des milieux et maintien de leurs fonctionnalités via la réduction du phénomène 

dõeutrophisation ; 
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 garantie du bon fonctionnement des écosystèmes au regard des pressions physiques induites par les 

activités humaines ; 

 garantie du bon fonctionnement des écosystèmes au regard des modifications hydrographiques 

permanentes susceptibles de résulter des activités humaines ; 

 maintien des effets biologiques des contaminants dans les limites acceptables permettant dõ®viter les 

impacts significatifs sur lõenvironnement marin. Baisse des concentrations des contaminants 

permettant dõ®liminer les risques pour le milieu marin et dõassurer lõabsence dõeffets biologiques et 

physiques significatifs ; 

 garantie de la qualité sanitaire des produits de la mer à destination de la consommation humaine ; 

 réduction des dommages liés aux déchets marins par la diminution des quantités de déchets déversés 

en mer et sur le littoral  ; 

 limitation de la perturbation des esp¯ces par lõintroduction de sources sonores sous-marines.  

Le Projet Stratégique du GPM de Nantes-Saint-Nazaire est compatible avec les objectifs du PAMM du 

Golfe de Gascogne. 

 

2.4 - Les documents  de gestion des eaux  

Le Plan Loire Grandeur Nature (PLGN)  

Le Plan Loire Grandeur Nature est un partenariat entre lõ£tat, les collectivit®s et les acteurs institutionnels ou 

associatifs du bassin de la Loire. Lõobjectif du plan Loire est de mettre en ïuvre un programme de 

d®veloppement durable autour de la Loire et dõapporter des financements aux projets port®s par les acteurs 

de ce territoire. 

Le plan Loire sõarticule selon 4 enjeux principaux : 

 réduire les conséquences négatives des inondations sur les territoires ; 

 retrouver un fonctionnement plus naturel des milieux  ; 

 valoriser les atouts du patrimoine ; 

 développer, valoriser et partager la connaissance sur le bassin. 

Lõorientations du Projet Stratégique, « Réussir la transition énergétique, écologique et numérique » est 

caract®ris®e par la mise en place dõobjectifs spécifiques en faveur des écosystèmes présents sur les territoires 

portuaires.  

Le PS du GPM de Nantes Saint-Nazaire est donc compatible avec les objectifs du PLGN. 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 

2016-2021 

Le sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 est un document de 

planification dans le domaine de lõeau. Il d®finit, pour une p®riode de 6 ans : 

 les grandes orientations pour garantir une gestion visant à assurer la préservation des milieux 

aquatiques et la satisfaction des diff®rents usagers de lõeau ; 

 les objectifs de qualit® et de quantit® ¨ atteindre pour chaque cours dõeau, chaque plan dõeau, chaque 

nappe souterraine, chaque estuaire et chaque secteur du littoral ; 
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 les dispositions n®cessaires pour pr®venir toute d®t®rioration et assurer lõam®lioration de lõ®tat des 

eaux et des milieux aquatiques. 

Le SDAGE Loire Bretagne définit ses orientations en plusieurs chapitres : 

 repenser les am®nagements de cours dõeau ; 

 réduire la pollution nitrates  ; 

 réduire la pollution organique et bactériologique  ; 

 maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 

 maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses ; 

 protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 

 ma´triser les pr®l¯vements dõeau ; 

 préserver les zones humides ; 

 préserver le littoral ; 

 préserver les têtes de bassin versant ; 

 faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques ; 

 mettre en place des outils règlementaires et financiers ; 

 informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

L'objectif stratégique « Réussir la transition énergétique, écologique et numérique  » se décline en plusieurs 

objectifs dont «  Poursuivre la viabilisation et la préparation d'espaces et de plateformes à vocation industrielle 

avec un objectif de zéro artificialisation nette » et « Conforter la stratégie partenariale de gestion et de 

valorisation des espaces naturels ». Ces objectifs sont parfaitement en accord avec les orientations du SDAGE 

de Loire Bretagne. 

Les objectifs du PS du GPM de Nantes Saint-Nazaire sont an accord avec ceux du SDAGE Loire Bretagne 

2016-2021. 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne 

2022-2027 

Actuellement le nouveau SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 a été rédigé, toutefois celui-ci est en état de projet 

en consultation du public. En vue de son approbation prochaine, lõanalyse de sa coh®rence avec le PS 2021-

2026 a été réalisé dans le paragraphe suivant.  

Le SDAGE 2022-2027 définit 14 orientations fondamentales décrit dans le tableau suivant. Les orientations 

fondamentales reprennent les mêmes thématiques que le précédent SDAGE. 

TABLEAU 6 : OBJECTIFS DU FUTUR SDAGE 2022-2027 CONCERNES PAR LE PROJET STRATEGIQUE 

Orientations fondamentales du SDAGE 2022 -2027 
Concernées par le 

PS (ṉ) 

1- Repenser les am®nagements des cours dõeau ṉ 

2- Réduire la pollution par les nitrates   

3- Réduire la pollution organiques et bactériologique  ṉ 

4- Maitriser et réduire la pollution par les pesticides   

5- Maitriser et réduire les pollutions dues aux micropolluant s ṉ 
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Orientations fondamentales du SDAGE 2022 -2027 
Concernées par le 

PS (ṉ) 

6- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  ṉ 
7- Maitriser les pr®l¯vements dõeau ṉ 
8- Préserver les zones humides  ṉ 
9- Préserver la biodiversité aquatique  ṉ 
10- Préserver le littoral  ṉ 
11- Préserver les têtes de bassin versant   

12- Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et 

des politiques publiques  

 

13- Mettre en place des outils réglementaires et financiers   

14- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges   

Comme le précédent SDAGE, celui 22-27 axe également ses orientations sur la diminution et la maitrise des 

pollutions sur les milieux aquatiques. En raison de sa proximité avec les milieux aquatiques, le GPM est engagé 

dans la préservation et la gestion de son environnement. L'objectif stratégique « Réussir la transition 

énergétique, écologique et numérique  » se décline en plusieurs objectifs dont « Poursuivre la viabilisation et 

la préparation d'espaces et de plateformes à vocation industrielle avec un objectif de zéro artificialisation 

nette », « Conforter la stratégie partenariale de gestion et de valorisation des espaces naturels » et « Poursuivre 

l'optimisation de l'entretien des accès nautiques ». Ces objectifs sont compatibles avec les orientations du SDAGE 

de Loire Bretagne 2022-2027. 

Les objectifs du PS du GPM de Nantes Saint-Nazaire sont an accord avec ceux du SDAGE Loire Bretagne 

2022-2027. 

Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Estuaire de la Loire 

Le sch®ma dõam®nagement et de gestion de lõeau (SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur 

l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

Le SAGE de lõestuaire de la Loire a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral le 9 septembre 2009. Sa r®vision a ®t® 

engagée en 2015 et le projet soumis à consultation du public a été validé par la Commission Locale de l'Eau 

(CLE), le 18 février 2020. 

Le SAGE 2009, toujours en vigueur, définit sous forme de dispositions les moyens, conditions et mesures 

permettant dõatteindre les 7 enjeux de gestion de lõeau identifi®s sur le bassin de lõestuaire de la Loire.  

Le SAGE de lõestuaire de la Loire d®finit 7 principaux enjeux qui se déclinent eux-mêmes en plusieurs objectifs : 

 gouvernance, 

 qualité des milieux, 

 estuaire de la Loire, 

 qualité des eaux, 

 littoral,  

 risques dõinondation et dõ®rosion du trait de côte,  

 gestion quantitative et lõalimentation en eau potable, 

 changement climatique. 

Lõenjeu concernant lõestuaire de la Loire comporte les objectifs pr®sent®s dans le tableau suivant. 
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TABLEAU 7 : OBJECTIFS DU SAGE PAR RAPPORT A L'ESTUAIRE 

Enjeux Objectifs  

Estuaire 

Définir une ambition pour l'estuaire en aval de Nantes et une 

temporalité  

Atteindre le bon potentiel (physico chimique, biologique, 

morphologique) de la masse dõeau de transition 

Concilier les usages avec la préservation et la reconquête de 

la qualité de l'eau et des milieux en lien avec le changement 

climatique et les évolutions associées (activités) 

 

Le projet de SAGE en cours de consultation a repris ces enjeux thématiques et y a intégré un enjeu transversal 

autour du changement climatique. Des interrelations nombreuses et fortes existent entre ces différents enjeux.  

Trois orientations strat®giques du projet de SAGE en voie dõapprobation concernent lõestuaire de la Loire : 

¶ définir une ambition po ur l'estuaire en aval de Nantes et une temporalité ; 

¶ atteindre le bon potentiel (physico -chimique, biologique, morphologique) de la masse dõeau de 

transition ; 

¶ concilier les usages avec la préservation et la reconquête de la qualité de l'eau et des milieux en lien 

avec le changement climatique et les évolutions associées (milieux, activités), impliquant de : 

o viser la sobriété foncière et la non-artificialisation des espaces de mobilité fonctionnels, voire la 

restauration de ces derniers ; 

o réduire les pressions sur la biodiversité ; 

o réduire les apports polluants depuis le bassin versant ; 

o ne pas aggraver la r®duction des d®bits dõeau ¨ la mer ; 

o améliorer la connaissance du fonctionnement hydrosédimentaire et biogéochimique du bouchon 

vaseux et de la crème de vase et réduire son impact ; 

o permettre un r®®quilibrage fonctionnel de lõestuaire de la Loire. 

 

Le plan dõactions formalis® par le SAGE pour lõestuaire comprend notamment les orientations suivantes : 

¶ préserver et restaurer les fonctionnalités et le patrimoine biologique des zones humides et des marais, 

en particulier celles des zones identifi®es comme strat®giques pour la gestion de lõeau (ZSGE) 

cartographiées sur la figure suivante ; 

¶ am®liorer la qualit® des eaux littorales, en poursuivant notamment lõ®quipement des ports pour 

collecter et traiter les eaux usées. 
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Le GPM-NSN, notamment, dans le cadre des missions du GIP Loire Estuaire, contribue au financement 

et ¨ la mise en ïuvre des mod®lisations du fonctionnement hydros®dimentaire estuarien qui participent 

à l'amélioration de la connaissance de celui-ci et de l'impact des dragages et des immersions.  

Dõautre part le GPM va engager des actions dans lõobjectif dõam®liorer la collecte et le traitement des 

eaux pluviales des terminaux ainsi que la gestion de la station d'épuration de Montoir -de-Bretagne 

dédiée aux eaux de lavage des quais du terminal multivrac. Le GPM vise également à sensibiliser les 

clients portuaires à la maitrise de la qualité de leurs rejets dans l'eau. 

Le PS présente également un objectif spécifique axé sur la gestion et la valorisation des espaces naturels 

(objectif sp®cifique nÁ10). Le GPM sõengage ¨ mettre en ïuvre une politique dõam®nagement et de 

développement durable en sanctuarisant ses espaces "naturels". 

Le PS 2021-2026 est donc compatible avec le SAGE. 

 

2.5 - Les documents de gestion des risques technologiques et naturels  

Les plans de prévention des risques technologiques  

Entre Saint-Nazaire et Nantes se trouvent deux zones présentant des sites à risque technologique : il sõagit des 

établissements de Total Raffinage France, Antargaz et SFDM à Donges et Montoir de Bretagne ainsi que 

ELENGY, IDEA Services vrac et YARA France à Montoir-de-Bretagne. Ces sites sont situés sur les bords de la 

Loire et les zones de risques technologiques sõétendent sur la Loire et sur des espaces terrestres de la 

circonscription portuaire.  
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Un premier PPRT a été approuvé le 21 février 2014 pour les entreprises Totale Raffinage France, Antargaz et 

SFDM à Donges et Montoir de Bretagne. Ce PPRT définit des mesures afin de renforcer la protection des 

riverains. 

 

FIGURE 8 : PPRT DE TOTAL RAFFINAGE FRANCE, ANTARGAZ ET SFDM (2014) 

Un second PPRT a été approuvé le 30 septembre 2015 autour des établissements ELENGY, IDEA Services vrac 

et YARA France 
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FIGURE 9 : PPRT AUTOUR DES ETABLISSEMENTS ELENGY, IDEA SERVICES VRAC ET YARA FRANCE (2015) 

 

Lõensemble des objectifs strat®giques du PS 2021-2026 du GPMNSN sont compatibles avec les 

prescriptions des PPRT de Donges et de Montoir -de-Bretagne.  

Les plans de prévention des risques littoraux  

La ville de Saint-Nazaire est soumise à un Plan de Prévention des Risques Littoraux approuvé par arrêté 

préfectoral en date du 13 juillet 2016. La figure suivante présentant le zonage du PPRL à Saint-Nazaire montre 

que la zone portuaire nazairienne est dans une zone dite à aléa allant de faible à fort pour des évènements 

comme la tempête Xynthia. En revanche, la zone nõest pas soumise ¨ un al®a ®rosion ni aux chocs m®caniques 

causés par la houle.   
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FIGURE 10 : PLAN DE PREVENTION DES RISQUES LITTORAUX DE SAINT-NAZAIRE (2016)  

 

 

Des objectifs spécifiques du projet stratégique pourront conduire à des aménagements sur le port de Saint-

Nazaire qui seront impactés par le règlement du PPRL. Il s'agit en particulier des objectifs suivants : 

 6. Moderniser les infrastructures, conforter l'activité industrielle et l'offre logis tique liées à l'éolien offshore ; 

 8. Développer des programmes immobiliers tertiaires innovants et respectueux de l'environnement ; 

 22. Conforter le pôle d'excellence de manutention de colis XXL ; 

 23. Contribuer à l'amélioration de la chaîne logistique des industries, notamment po ur les transports 

exceptionnels ; 

 25. Valoriser les fonciers portuaires en zone urbaine en partenariat avec les Villes. 

Ces objectifs pourront se traduire par des aménagements de plateformes, de voiries, de hangars industriels ou 

de bâtiments dédiées au secteur tertiaire. Ils devront prendre en compte les contraintes du règlement, 

notamment à l'ouest du bassin de Penhoët, mais aucun objectif n'est incompatible avec le PPRL, aucune 

interdiction d'aménagement à vocation portuaire n'étant applicable sur le domaine du GPM impacté par le 

PPRL. 
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Ces contraintes seront prises en compte pour les aménagements réalisés dans le cadre du projet 

stratégique 2021-2026 qui n'est pas en contradiction avec le PPRL Presqu'île guérandaise Saint-Nazaire. 

Les objectifs stratégiques du PS 2021-2026 du GPMNSN sont compatibles avec les prescriptions du PPRL 

Presqu'île guérandaise-Saint-Nazaire.  

Les plans de pr®vention des risques dõinondation et de submersion 

La ville de Nantes est soumise ¨ un Plan de pr®vention des risques dõinondation de la Loire aval dans 

lõagglom®ration nantaise.  Il a été approuvé par arrêté du Préfet en date du 31 mars 2014. La circonscription 

portuaire est soumise à ce PPRI.  

 

FIGURE 11 : PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATIONS DE NANTES (2014) 
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Comme pour le PPRL, des objectifs spécifiques du projet stratégique pourront conduire à des aménagements 

sur le port de Nantes qui seront impactés par le règlement du PPRI. Il s'agit en particulier des objectifs suivants : 

 7. Poursuivre la viabilisation et la préparation d'espaces et de plateformes industrialo-portuaires dans un 

double objectif de sobriété foncière et de sanctuarisation des espaces naturels ; 

 8. Développer des programmes immobiliers tertiaires innovants et respectueux de l'environnement ; 

 16. Accroître la connaissance fine des besoins des entreprises de l'hinterland et mettre en place les solutions 

logistiques d'entreposage, de transport et de services à la marchandise répondant à la demande ; 

 17. Développer des solutions immobilières à proximité des terminaux pour une offre de services logistiques 

sous entrepôts secs ou à température dirigée  ; 

 24. Développer des solutions innovantes de logistique urbaine sur la zone portuaire de Cheviré ; 

 25. Valoriser les fonciers portuaires en zone urbaine en partenariat avec les Villes. 

Ces objectifs pourront se traduire par des aménagements de plateformes, de voiries routières ou ferroviaires, 

de hangars industriels ou de bâtiments dédiées au secteur tertiaire. Ils devront prendre en compte les 

contraintes du règlement, notamment sur la zone d'extension de la ZIP de Cheviré aval et sur une bande au 

sud de la zone de Cheviré, mais, aucun objectif n'est incompatible avec le PPRI, le domaine du GPM impacté 

par le PPRI étant d'extension limitée. Une vigilance particulière devra s'appliquer aux projets localisés dans les 

zones réglementées du PPRI. 

Actuellement, à l'aval, qui est sous l'influence de la submersion marine, toutes les plateformes portuaires du 

GPM sont aménagées à une cote finale située au-dessus de la cote Xynthia + 0.60 m, à l'exception de certains 

espaces proches des bassins de St-Nazaire. Sur ces derniers, l'aménagement doit respecter les dispositions du 

PLUi de la Carene qui intègre les aléas du PPRL. Les événements de submersion marine exceptionnels comme 

Xynthia pour l'estuaire aval n'ont pas eu d'impacts significatifs sur les fonctionnalités des infrastructures 

portuaires. L'accroissement de la fréquence et de la gravité des phénomènes extrêmes sera analysé par l'étude 

de vulnérabilité au changement climatique. Ses conséquences pourront conduire à des actions spécifiques 

pour anticiper sur les éventuels impacts négatifs identifiés. 

A l'amont, soumis au risque d'inondation fluviale, toutes les plateformes portuaires du GPM sont aménagées 

à une cote finale située au-dessus de la cote de référence du plan de prévention du risque inondation (PPRi), 

dans le respect des dispositions du PLU métropolitain. Les dernières crues historiquement significatives sur la 

région nantaise datent des années 1990 : 5550 m³/s en janvier 1994 ; 5 390 m³/s en janvier 1995 ; 5010 m³/s 

en décembre 1999. Aucun de ces événements n'a entraîné d'inondation des espaces portuaires de l'amont. 

Pour des événements plus critiques, les cotes finales des zones aménageables ont été définies afin de 

permettre d'éviter toute inondatio n, y compris en intégrant les effets actuellement envisagés du changement 

climatique. 

Les cotes des parcelles aménageables des terminaux nantais permettent d'éviter que les stockages de 

marchandises, y compris polluantes soient soumises à l'aléa inondation. Il en est de même des voiries de 

desserte de ces terminaux. 

 

Lõensemble des objectifs strat®giques du PS 2021-2026 du GPMNSN n'est pas en contradiction avec les 

prescriptions du PPRI de la Loire aval dans l'agglomération nantaise. Les objectifs stratégiques du PS 

2021-2026 du GPMNSN sont compatibles avec les prescriptions du PPRI de la Loire aval dans 

l'agglomération nantaise.  
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2.6 - Les documents de gestion de la santé humaine et environnementale  

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  

Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas-

Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique. Elle donne 

des orientations pour mettre en ïuvre, dans tous les secteurs dõactivit®, la transition vers une ®conomie bas-

carbone, circulaire et durable. 

Adoptée pour la première fois en 2015, la SNBC a été révisée en 2018-2019, en visant dõatteindre la neutralit® 

carbone en 2050. La nouvelle version de la SNBC et les budgets carbone pour les périodes 2019-2023, 2024-

2028 et 2029-2033 ont été adoptés par décret le 21 avril 2020. 

Pour atteindre cet objectif de neutralité carbone en 2050, la SNBC présente les orientations de politiques 

publiques ¨ suivre ¨ lõ®chelle nationale et territoriale. Ces orientations regroupent : 

- Des orientations transversales :  

o Empreinte carbone ; 

o Politique économique ; 

o Politique de recherche et dõinnovation ; 

o Urbanisme et aménagement ; 

o Éducation, sensibilisation et appropriation des enjeux et des solutions par les citoyens; 

o Emploi, compétences, qualifications et formation professionnelle; 

- Des orientations sectorielles :  

o Transports ; 

o Bâtiments ; 

o Agriculture ; 

o Forêt-bois ; 

o Industrie ; 

o Production dõ®nergie ; 

o Déchets. 

 

Lõune des ambitions du GPM-NSN est la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Cette ambition 

se traduit par plusieurs actions présentées dans le projet stratégique 2021-2026, notamment la 

d®marche dõ®cologie industrielle et territoriale (EIT) sur la zone portuaire aval de Donges ¨ Saint-Nazaire 

et le déploiement d'offres de transport maritime bas carbone basées sur une marine innovante et sur 

un transport ferroviaire et fluvial décarboné.  

Le PS 2021-2026 est donc compatible avec la Stratégie Nationale Bas Carbone. 

 

Les Plans de Protection de lõAtmosph¯re (PPA) 

Les plans de protection de lõatmosph¯re (PPA) sont des plans dõactions ayant pour objectif de r®duire les 

®missions de polluants dans lõair et de maintenir les concentrations en de­¨ des valeurs limites r®glementaires 

pour les polluants r®glement®s (oxydes de soufre, oxydes dõazote, particules fines, composés organiques 

volatils, métaux lourds, ozone, monoxyde de carbone, benzo(a)pyrène). 
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En France, les PPA sont obligatoires pour toutes les zones agglomérées de plus de 250 000 habitants et les 

zones dépassant (ou présentant un risque de dépassement) des valeurs limites. Le PPA est arrêté par le préfet 

de département. 

Le PPA de Nantes Saint-Nazaire, approuvé en 2005 et révisé le 13 août 2015 par le Préfet de Loire-Atlantique  

sõarticule selon 12 actions définies dans le tableau ci-dessous. 

TABLEAU 8 : ACTIONS DU PLAN DE PROTECTION DE L'ATMOSPHERE DE NANTES SAINT-NAZAIRE 

 

Le Projet  Stratégique du GPM de Nantes Saint-Nazaire pr®voit dans lõorientation è Réussir la transition 

énergétique, écologique et numérique  » des objectifs tels que « Mettre en ïuvre une d®marche agile de 

transition vis-à-vis des énergies fossiles » et « Développer les énergies renouvelables ».  

Les orientations du projet stratégique du GPMNSN sont compatibles avec les actions prévues dans le 

PPA de Nantes Saint-Nazaire. 

Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 2016 -2021 des Pays de la Loire  

Un Plan régional santé-environnement (PRSE) est un plan administratif mais élaboré en concertation avec la 

société civile et des personnes qualifiées, qui décline le Plan national santé environnement (PNSE) aux échelles 
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régionales et aux grandes échelles infra-régionales, de manière pluridisciplinaire et transdisciplinaire le thème 

« Santé-Environnement » et en cherchant à mieux prendre en compte les enjeux locaux. 

Le PRSE des Pays de la Loire se d®cline en 5 axes et chacun dõentre eux se d®compose en plusieurs objectifs 

décrits dans le tableau suivant. 

TABLEAU 9 : OBJECTIFS DU PLAN REGIONAL SANTE ET ENVIRONNEMENT DES PAYS DE LA LOIRE 

Axes Objectifs 

Alimentation et eau destinée à la 
consommation humaine 

Protéger la ressource en eau destinée à la consommation 
humaine 

Préserver la qualité de l'eau distribuée aux consommateurs  

Développer l'accès et l'éducation à une alimentation de qualité 

Bâtiments, habitats et santé 

Améliorer la qualité de l'air à l'intérieur des bâtiments, en 
intégrant l'enjeu lié au radon 

Améliorer le repérage et la prise en charge des situations 
d'habitat indigne, en mobilisant des relais auprès du public et les 

collectivités 

Cadre de vie urbanisme et santé 

Mieux intégrer les enjeux de santé dans l'aménagement et la 
planification urbaine 

Réduire les nuisances pour améliorer le cadre de vire : air, bruit 

Environnement de travail et santé 
Limiter les expositions à l'amiante 

Protéger la santé des utilisateurs de pesticides 

Mise en réseau d'acteurs, culture commune 
santé environnement 

Mobiliser tous les acteurs en particulier les citoyens, les 
collectivités et les professionnels de santé, sur les enjeux de santé 

associés à l'environnement 

Développer l'éducation autour des enjeux de santé liés à 
l'environnement 

 

Les objectifs stratégiques du PS 2021-2026 du GPM de Nantes Saint-Nazaire sont compatibles avec les 

objectifs du Plan régional santé environnement des Pays de la Loire. 
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3 - ETAT INITIAL DU TERRITOIRE PORTUAIRE DU GPMNSN 

3.1 - Le territoire portuaire et les diff®rents p®rim¯tres dõ®tude 

Lõanalyse de lõ®tat initial porte sur un relev® et une identification des contraintes et des sensibilités 

environnementales de la zone de projet. Cette analyse est conditionnée par la nature et la taille du projet. Il 

est donc n®cessaire de d®finir pr®cis®ment des p®rim¯tres dõ®tudes. 

Par définition, la diversité des thématiques environnementales (la flore, la faune, lõinfluence sur les milieux 

aquatiques, etc.) rend in®vitable la d®finition de diff®rentes ®chelles, de fa­on ¨ adapter les p®rim¯tres dõ®tude 

pour chaque thématique. 

Les p®rim¯tres dõ®tude se d®finissent de la façon suivante : 

 la circonscription portuaire : il sõagit de lõemprise de la circonscription portuaire, incluant la zone de 

clapage autoris®e de la Lambarde. Il repr®sente le domaine dõintervention g®ographique du GPMNSN 

où il peut exercer les compétences qui lui sont dévolues par la loi. 

 

 

FIGURE 12 : LA CIRCONSCRIPTION PORTUAIRE 

 

 la zone dõ®tude : ce p®rim¯tre comprend le p®rim¯tre de projet et son environnement proche, y compris 

la zone marine aval jusquõ¨ la limite amont dõinfluence de la marée (en amont de Nantes). 

 

 

FIGURE 13 : LA ZONE D'ETUDE 

La zone dõ®tude est donn®e ¨ titre indicatif sur la carte des p®rim¯tres dõ®tude. Elle vise ¨ repr®senter le 

p®rim¯tre consid®r® pour lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement ; il ne sõagit en aucun cas dõune limite 

stricte.  
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 le p®rim¯tre de r®flexion ®largi : il sõagit de la zone g®ographique susceptible dõ°tre influenc®e par le 

projet. Il recoupe les zones dõinfluence sur lesquelles le projet va engendrer des transformations. Il 

concerne les espaces indirectement concern®s par le projet : il sõagit potentiellement de lõensemble de 

lõhinterland et dõune zone marine ®largie. 

La d®finition de ces p®rim¯tres dõ®tude permet de couvrir le territoire sur lequel les activités portuaires sont 

susceptibles dõavoir une incidence directe ou indirecte notable sur lõenvironnement. 

3.2 - Le milieu physique  

Le climat  

Source : SAGE Estuaire de la Loire, PCAET de Saint-Nazaire, PCAET de Nantes, PCAET Sud Estuaire, PCAET 

Estuaire et Sillon 

Lõestuaire de la Loire est sous lõinfluence dõun climat de type temp®r® oc®anique.  

Les vents dominants proviennent des secteurs ouest à sud-ouest. Les vents, en particulier en période de 

tempête, peuvent avoir une importance non négligeable sur les niveaux dõeau dans lõestuaire et sur les risques 

dõinondation. Les vents les plus forts sont observ®s en aval de lõestuaire. 

Les pluies sont fréquentes mais peu intenses. Elles varient entre 700 et 800 mm par an, et sont réparties tout 

au long de lõann®e. Les valeurs de pluviométrie sont légèrement supérieures à Nantes par rapport à Saint-

Nazaire en période hivernale. 

Un plan dõadaptation au changement climatique ¨ lõhorizon 2070 a ®t® ®labor® pour le bassin Loire-Bretagne. 

En sõappuyant sur des ®tudes ¨ lõ®chelle du bassin, les modifications climatiques peuvent °tre anticip®es. 

Les pr®visions autour de lõaugmentation des temp®ratures (+0,8Á ¨ 1,4ÁC) et du nombre de jours anormalement 

chauds (prévision : 40 à 80 jours anormalement chauds) amènent les acteurs du changement climatique à 

envisager une mont®e des niveaux des oc®ans, et des p®riodes dõ®tiage de plus en plus s®v¯res avec des 

baisses attendues des débits de la Loire et de ses affluents (-10% à -40% du module des cours dõeau et jusquõ¨ 

-60% des débits dõ®tiage). 

En parall¯le, lõaugmentation suppos®e des ®v¯nements extr°mes de pr®cipitations laisse ¨ penser que les 

ph®nom¯nes dõinondations exceptionnels par d®bordement de cours dõeau et par submersion marine seront 

plus fréquents, de même que les risques de ruissellement et dõ®rosion des sols avec leurs cons®quences sur le 

transfert des flux et des pesticides ainsi que sur la qualit® de lõeau. Lõ®rosion du trait de c¹te devrait par ailleurs 

être amplifiée au regard de la montée du niveau de la mer et de lõamplification des vents et des temp°tes. 

 

Lõ®volution ¨ la hausse des temp®ratures et la variation des temp®ratures/r®gimes de pr®cipitations pourraient 

également engendrer un renforcement des risques de mouvements de terrain et de retrait-gonflement des 

argiles.  

La variation des températures/régimes de précipitations pourrait :  

 altérer les écosystèmes naturels (notamment les zones humides) ; 

 modifier le rendement des cultures, les dates de récolte, etc. 

 

Lõ®volution des temp®ratures ¨ la hausse devrait favoriser : 

 la rar®faction de la ressource en eau et, donc dõune part, les conflits dõusage (entre eau potable et 

utilisation pour lõagriculture, lõindustrie et lõ®nergie) et dõautre part, lõass¯chement des zones humides ; 

 lõexacerbation des ph®nom¯nes dõ´lots de chaleur urbains ; 
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 lõ®mergence de maladies infectieuses (°tres humains et animaux) et la prolif®ration des nuisibles et 

ravageurs ; 

 la potentielle augmentation de la pollution atmosphérique . 

 

Dès lors, les changements climatiques devraient affecter : 

 la disponibilité en eau et la production de certains produits agricoles  ; 

 la biodiversité ; 

 les secteurs de lõagriculture, de lõindustrie et du tourisme ; 

 la santé et la sécurité des personnes ; 

 le confort thermique et les besoins énergétiques ; 

 les bâtiments, infrastructures et équipements. 

 

Le contexte géomorphologique et hydrodynamique  

La géomorphologie 

Sources : GIP Loire Estuaire ; G®omorphologie de lõestuaire de la Loire, Dominique Sellier, 2012 

La circonscription portuaire du GPMNSN, et plus largement la zone dõ®tude, se situent au sein du Massif 

Armoricain, ancienne cha´ne de montagne sõ®tendant du Finist¯re ¨ la Sarthe, et de la Manche aux Deux-Sèvres. 

Il est le deuxième plus grand massif ancien de France, après le Massif Central et est constitué de roches 

caract®ristiques : granites, gneiss, schistes. Ce massif sõest form® au cours de lõ¯re primaire et sõest constitu® 

sur un socle dont certaines roches datent dõenviron deux milliards dõann®es. Les premi¯res montagnes se sont 

érigées il y a environ 250 millions dõann®es et sont, depuis 40 millions dõann®es, soumises ¨ divers processus 

dõ®rosion, ce qui explique que le relief soit aujourdõhui doux et peu ®lev®. 

La Loire se pr®sente comme lõun des plus grands fleuves de la fa­ade atlantique europ®enne : son réseau draine 

environ 20% du territoire fran­ais. D®bouchant dans lõOc®an Atlantique, la Loire est soumise ¨ lõinfluence des 

mar®es, depuis lõoc®an jusquõ¨ lõamont de l'agglom®ration nantaise. Elle est donc marqu®e par la pr®sence du 

sel et dõun « bouchon vaseux », caractéristique des grands estuaires à marée et qui brasse un million de tonnes 

de s®diments. La mar®e dynamique se manifeste jusquõ¨ plusieurs kilom¯tres en amont dõAncenis et le front 

de salinit® sõ®tend jusquõ¨ Cordemais en hiver (hautes eaux) et Thouaré-sur-Loire en été (basses eaux). 

Les fonds de lõestuaire de la Loire, sableux et vaseux, sont recouverts par de vastes marais, aujourdõhui tous 

vannées. 
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FIGURE 14 : SCHEMA GEOMORPHOLOGIQUE DE L'ESTUAIRE DE LA LOIRE (SOURCE : GEOMORPHOLOGIE DE 

L'ESTUAIRE DE LA LOIRE, DOMINIQUE SELLIER, 2012) 

Les reliefs qui sõobservent, en naviguant sur lõestuaire, comprennent quatre ®l®ments ®tag®s et ¨ priori 

symétriques dans le sens transversal : 

 les plateaux et les coteaux encadrants ; 

 les basses terres bordières insubmersibles : glacis et buttes ; 

 les marais estuariens, appartenant à un vaste ensemble de zones humides ; 

 les berges, les ´les et les eaux, d®pendants du r®gime du fleuve et de lõamplitude des mar®es. 

Lõhydrodynamisme 

Sources : GIP Loire Estuaire ; TBM 2012, dõapr¯s Marchand et al., 1983 

Le fleuve, en aval de Nantes, a un module de 840 m3.s-1 avec un d®bit tr¯s variable entre les p®riodes dõ®tiage 

et de crue (de 130 m3.s-1 pour le QMNA 5 ans à 5 900 m3.s-1 pour le débit moyen journalier de période de 

retour 20 ans). 

Son fonctionnement r®sulte de combinaisons des conditions fluviales ¨ lõamont et oc®aniques ¨ lõaval. 

En effet, le niveau de lõeau varie en fonction du d®bit du fleuve, des coefficients de mar®e ainsi que des 

conditions climatiques. Globalement, depuis une centaine dõann®es, avec lõam®nagement du fleuve, les effets 

de la mar®e se font ressentir beaucoup plus loin vers lõamont. Le marnage ¨ Nantes a ainsi consid®rablement 

augmenté. Le front de salinité sõest ®galement d®plac® vers lõamont jusquõaux environs dõAncenis. 

Dans la circonscription portuaire, la Loire draine les eaux dõaffluents mineurs : 

 Sur la rive gauche : 

¶ La Sèvre Nantaise à Nantes ; 

¶ LõAcheneau ¨ Buzay. 
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 Sur la rive droite : 

¶ LõErdre et la Chézine à Nantes ; 

¶ Le Brivet, qui draine les eaux de la Brière, à Montoir. 

Hormis la Chézine, aucun affluent ne se jette directement dans la Loire, car tous sont équipés de vannages 

permettant un contrôle de la circulation des eaux. En revanche, plusieurs étiers sont en libre contact avec la 

Loire. 

£volutions historiques de la g®om®trie de lõestuaire 

Lõestuaire est une unit® fonctionnelle dont la morphologie influence fortement les caract®ristiques : habitats, 

salinités, hydrodynamisme, etc. 

La situation actuelle de lõestuaire est le r®sultat des actions dõam®nagement pass®es qui en ont profond®ment 

modifi® la configuration, faisant, par exemple, remonter significativement la limite amont dõinfluence de la 

marée. 

Le GIP Loire Estuaire a étudié la question et a décrit comment les 

doctrines successives dõam®nagement du fleuve ont 

profondément modifié sa géométrie (cf. figure ci -contre). 

En aval de Nantes, lõapplication de la doctrine de lõouverture ð 

approfondissement et régularisation du chenal principal ð se 

traduit par un fleuve étriqué. Depuis 1880, la superficie des 

surfaces marnantes et la longueur de rive à pleine mer ont diminué 

de moitié et sont désormais respectivement de 2 330 ha et 

110 km. La largeur du fleuve entre berges a été divisée par trois, 

et par plus de cinq à Nantes Roche Maurice où elle est égale à 

200 m, contre 1 170 m en 1880. 

Sur lõensemble du territoire, lõ®quilibre g®n®ral entre les influences 

fluviales ¨ lõamont et marines ¨ lõaval sõest d®plac® au b®n®fice de 

cette dernière. 

  

 

 

 

 

 

 

 

Phénomènes de marée 

En Atlantique, le cycle de marée dure 12 h 25 min. 

Lõonde de mar®e se transmet ¨ la masse dõeau de la partie la plus aval des fleuves, lui communiquant son 

®nergie, modul®e par celle du d®bit fluvial qui sõy oppose. Au cours de sa propagation, lõonde de mar®e 

sõamplifie puis, confront®e ¨ lõaugmentation de la pente du lit de la Loire, elle sõamortit jusquõ¨ dispara´tre en 

un point o½ les variations du niveau de lõeau ne sont plus dict®es que par la seule influence fluviale. La distance 

de ce point ¨ lõembouchure d®finit lõamplitude longitudinale de lõonde de mar®e. Lõamplitude verticale, ou 

marnage, est la différence entre le niveau de pleine mer et celui de la basse mer suivante. 

FIGURE 15 : EVOLUTIONS HISTORIQUES DE 

LA GEOMETRIE DE L'ESTUAIRE (SOURCE : 

GIP LE) 
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Les amplitudes de lõonde de mar®e d®pendent du coefficient de marée (plus il est élevé plus les amplitudes 

sont fortes) et du débit (plus il est élevé moins les amplitudes sont fortes). 

Au cours du XXème siècle, alors que le marnage à Saint-Nazaire ne présente pas de variation interannuelle 

significative, le marnage ¨ Nantes augmente du fait de lõabaissement du niveau des mers. Cette ®volution est 

la cons®quence des travaux r®alis®s au cours du si¯cle dernier, dans lõobjectif de faire remonter lõonde de mar®e 

avec une amplitude maximale jusquõ¨ Nantes pour faciliter la navigation. 

Depuis les ann®es 1980, apr¯s les derniers dragages dõapprofondissement dans lõestuaire aval, le marnage en 

vives eaux est régulièrement supérieur à 6 mètres à Nantes lorsque le débit à Montjean-sur-Loire est inférieur 

à 200 m3/s. 

En mortes eaux et hautes eaux, lõamplitude verticale ¨ Saint-Nazaire est comprise entre 2,20 et 2,90 m. Ce 

marnage est conserv® sur 25 ¨ 53 km, au maximum jusquõ¨ Nantes ð Anne de Bretagne. Dans ces conditions, 

le marnage maximum sõobserve dans la majorit® des cas à Cordemais, entre 2,50 et 3,10 m. 

En vives eaux et ®tiage, lõamplitude verticale ¨ Saint-Nazaire est comprise entre 4,70 et 5,40 m. Plus de 56 km 

en amont, au niveau de Nantes ð Saint Félix, le marnage est encore au moins égal à celui de Saint-Nazaire. 

Dans ces conditions, le marnage maximum est observé au Pellerin ou à Nantes ð Chantenay et varie entre 5,40 

et 5,90 m. Lõonde de mar®e sõ®tend au-del¨ dõAncenis sans atteindre Saint-Florent-le-Vieil. Lõinfluence marine 

disparaît donc à moins de 104 km de Saint-Nazaire. 

Dynamique de salinité 

£cotone entre ®cosyst¯mes dõeaux douces et milieu marin, lõestuaire est d®fini comme un espace de transition 

entre les domaines marin et fluvial. La dilution des eaux sal®es marines par les eaux douces fluviales nõest pas 

toujours homog¯ne. Que ce soit entre la surface et le fond, le long de lõestuaire ou encore selon la p®riode de 

lõann®e, la salinit® est un param¯tre qui varie constamment. 

Les eaux salées, plus denses que les eaux douces du fleuve, arrivent par le fond et pénètrent plus ou moins 

loin dans lõestuaire selon les apports en eau du fleuve et la force de la mar®e. En se m®langeant, ces masses 

dõeau font varier graduellement le taux de salinit® et cette transition est classiquement d®crite en cinq secteurs 

halins (selon le taux de salinité), de l'aval vers l'amont : euhalin, polyhalin, mésohalin, oligohalin et limnique. 

ë la rencontre des eaux douces et sal®es se forme le bouchon vaseux qui suit le d®placement de lõeau et lui 

donne une couleur marron. Ce bouchon vaseux est présenté au sein du chapitre « 3.2.3.1 - La dynamique 

sédimentaire ». 

En mortes eaux, une stratification de la salinité est observée entre les eaux de surface et de fond plus salées. 

En vives eaux, la salinité devient homogène sur la verticale et le ph®nom¯ne de stratification sõatt®nue ou 

disparaît. 
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FIGURE 16 : LOCALISATION DES DOMAINES DE SALINITE MESURES EN SUB-SURFACE (A 1 M DE PROFONDEUR (GIP LOIRE ESTUAIRE, DERNIERE PUBLICATION è LõESSENTIEL 

SUR LA LOIRE, DE LA MAINE A LA MER », MAI 2018 )
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La ressource en eau 

Les eaux souterraines 

Sources : SDAGE Loire-Bretagne ; Agence de lõEau Loire-Bretagne ; SIGES Pays de la Loire 

La qualité des eaux souterraines 

La d®limitation des masses dõeaux souterraines en France a été élaborée par le Bureau de Recherches 

G®ologique et Mini¯res et les Agences de lõeau pour les besoins de la Directive Cadre sur lõEau (DCE). Une 

masse dõeau souterraine est d®finie ainsi comme un è volume distinct dõeau souterraine ¨ lõint®rieur dõun ou 

de plusieurs aquifères ». 

La zone dõ®tude intercepte majoritairement les masses dõeaux souterraines FRGG022 è Estuaire de la Loire é et 

FRGG114 « Alluvions de la Loire armoricaine ». 

La masse dõeau FRGG022 è Estuaire de la Loire é est de type socle ¨ ®coulement libre. Elle sõ®tend sur 3 853 

km² et affleure sur 3 609 km². Elle appartient au domaine métamorphique et sédimentaire du Massif 

Armoricain. Elle est constitu®e de granites et de schistes o½ sõintercalent par endroits des bassins s®dimentaires 

de remplissage tertiaire (bassin tertiaire dõArgos, bassin de St-Mars-sur-le-Loroux, etc.). Il sõagit alors de sables 

et calcaires dont la couverture est généralement représentée par des argiles (bassin tertiaire de Saint-Sulpice-

des-Landes). 

La masse dõeau FRGG114 è Alluvions de la Loire armoricaine é sõ®tend de Saint-Etienne-de-Montluc jusquõen 

amont dõAngers. 

TABLEAU 10 : Etat et objectifs des masses dõeau souterraines FRGG022 et FRGG114 (Source : SDAGE Loire-

Bretagne 2016-2021) 

Nom  Code 

Objectif état 

qualitatif  

Objectif état 

quantitatif  

Objectif état 

global  

Motivation 

du choix 

de 

lõobjectif Objectif  Délai  Objectif  Délai  Objectif  Délai  

Estuaire ð 

Loire  
FRGG022 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 /  

Alluvions de 

la Loi re 

Armoricaine  

FRGG114 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 /  

 

Les deux masses dõeau souterraines sont en bon ®tat, quantitatif et qualitatif. 

Certaines masses dõeau souterraines sont ®galement intercept®es par la zone dõ®tude : 

 en aval de la Loire : le « bassin versant de la baie de Bourgneuf ð Marais Breton » ; 

 au sud-ouest de lõagglom®ration nantaise : le è bassin versant de Logne ð Boulogne ð Ognon - Grand 

Lieu » ; 

 au sud de lõagglom®ration nantaise : le è bassin versant de la S¯vre Nantaise é. 

La masse dõeau FRGG025 è Bassin versant de la baie de Bourgneuf ð Marais Breton » se situe en limite du 

p®rim¯tre de la circonscription portuaire. Elle est de type socle ¨ ®coulement libre. Elle sõ®tend sur 483 km▬. 

Cette masse dõeau souterraine est en bon ®tat et les objectifs dõ®tat qualitatif et quantitatif sont identifi®s ¨ 

lõhorizon 2015. 
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FIGURE 17 : IDENTIFICATION DES MASSES D'EAU 

 
































































































































































































































































































































































